
RAPPORT 

D’ENQUÊTE 

Dossier d’intervention Numéro du rapport

DPI4294967 RAP1309318 

RAPPORT D’ENQUÊTE 

Accident ayant causé des blessures à trois travailleurs de 

l’entreprise Coffrages L.D. inc. sur le chantier de  

l’élargissement de l’autoroute Henri-IV (A73) –   

Phase II à Québec le 22 août 2019 

Service de la prévention-inspection Capitale-Nationale 

Direction de la prévention-inspection Capitale-Nationale et Centre-Nord 

Version dépersonnalisée 

Inspecteurs : 

Joël Ménard, ing. Véronique Dansereau 

Date du rapport : 8 juillet 2020 

EN004269



 

RAPPORT 

D’ENQUÊTE 

Dossier d’intervention Numéro du rapport 

DPI4294967 RAP1309318 

 

 

Rapport distribué à : 

 

• M. [ A ], [ … ], Coffrages L.D. inc.;  

• Mme [ B ], [ … ], EBC inc.;  

• M. Francis Gauvin, coordonnateur de projet Direction Projet, ministère des Transports; 

• Docteur François Desbiens, directeur de santé publique, CIUSSS de la Capitale-Nationale;  

• M. [ C ], [ … ], CSN-Construction;  

• M. [ D ], [ … ], CSD-Construction; 

• M. [ E ], [ … ], Syndicat québécois de la construction (SQC);  

• M. [ F ], [ … ], FTQ-Construction; 

• M. [ G ], [ … ], conseil provincial du Québec des métiers de la construction (International);  



 

RAPPORT 

D’ENQUÊTE 

Dossier d’intervention Numéro du rapport 

DPI4294967 RAP1309318 

 

 

TABLE DES MATIÈRES 

1 RÉSUMÉ DU RAPPORT 1 

2 ORGANISATION DU TRAVAIL 3 

2.1 STRUCTURE GÉNÉRALE DU CHANTIER 3 

2.2 ORGANISATION DE LA SANTÉ ET DE LA SÉCURITÉ DU TRAVAIL 5 
2.2.1 MÉCANISMES DE PARTICIPATION 5 
2.2.2 GESTION DE LA SANTÉ ET DE LA SÉCURITÉ 5 

3 DESCRIPTION DU TRAVAIL 7 

3.1 DESCRIPTION DU LIEU DE TRAVAIL 7 
3.1.1 LE CHANTIER 7 
3.1.2 LOT B - RÉAMÉNAGEMENT DE L'ÉCHANGEUR HENRI-IV ET DE LA RUE EINSTEIN 9 

3.1.3 CONSTRUCTION DU PORTIQUE P-19410 10 
3.2 DESCRIPTION DU TRAVAIL À EFFECTUER 12 

4 ACCIDENT : FAITS ET ANALYSE 16 

4.1 CHRONOLOGIE DE L’ACCIDENT 16 

4.2 CONSTATATIONS ET INFORMATIONS RECUEILLIES 19 
4.2.1 CONDITIONS MÉTÉOROLOGIQUES 19 

4.2.2 CONCEPTION DE L’ÉTAIEMENT 19 
4.2.3 DESCRIPTION DU SYSTÈME D’ÉTAIEMENT 22 

4.2.3.1 SECTION CENTRALE 22 

4.2.3.2 SECTION INCLINÉE (GOUSSET) 26 
4.2.4 MONTAGE DE L’ÉTAIEMENT AU CHANTIER 27 
4.2.5 DIFFÉRENCES ENTRE LE PLAN D’ÉTAIEMENT ET L’INSTALLATION EN CHANTIER 28 

4.2.6 BÉTONNAGE DU TABLIER 30 
4.2.7 L’EFFONDREMENT 30 
4.2.8 INFORMATIONS RECUEILLIES À PARTIR DU RAPPORT D’EXPERTISE DE M. MARIO 

FAFARD ET DE L2C EXPERTS-CONSEILS INC. 32 

4.2.8.1 CHARGES APPLICABLES SUR LE PORTIQUE P-19410 33 
4.2.8.2 CALCULS DES CHARGES DE CONCEPTION ET DES CHARGES 

RÉELLES 33 

4.2.8.3 RESPECT DE LA NORME CSA S269.1-16 - OUVRAGES 

PROVISOIRES ET COFFRAGES 36 
4.2.8.4 RAISONS EXPLIQUANT L’EFFONDREMENT 39 

4.2.9 CAPACITÉ PORTANTE DU SOL 45 
4.2.9.1 LA RÉGLEMENTATION, LES NORMES ET LE CAHIER DES CHARGES 

ET DEVIS GÉNÉRAUX (CCDG) 46 

 



 

RAPPORT 

D’ENQUÊTE 

Dossier d’intervention Numéro du rapport 

DPI4294967 RAP1309318 

 

 

4.3 ÉNONCÉS ET ANALYSE DES CAUSES 53 
4.3.1 LE TABLIER DU PORTIQUE S’EFFONDRE PARTIELLEMENT À LA SUITE DU DÉVERSEMENT 

LATÉRAL D’UNE DES POUTRES COMPOSANT L’ÉTAIEMENT 53 
4.3.2 LA CONCEPTION DE L’ÉTAIEMENT COMPORTE DES LACUNES QUANT AU 

CONTREVENTEMENT DE PLUSIEURS POUTRES, RENDANT LA STRUCTURE INSTABLE 54 

5 CONCLUSION 56 

5.1 CAUSES DE L’ACCIDENT 56 

5.2 SUIVI DE L’ENQUÊTE 56 
 

ANNEXES 

ANNEXE A : 

 
 

LES ACCIDENTÉS  

 
 

57 

ANNEXE B : LISTE DES PERSONNES ET TÉMOINS RENCONTRÉS 
DIRECTION DE LA PRÉVENTION-INSPECTION - CAPITALE-NATIONALE ET 

CENTRE-NORD 

59 
ANNEXE C : PLAN DE BÉTONNAGE DU TABLIER P-19410 DIRECTION SUD 60 

ANNEXE D : RELEVÉ MÉTÉOROLOGIQUE 61 
ANNEXE E : PLANS D’ÉTAIEMENT 62 
ANNEXE F : RAPPORT D’EXPERTISE 65 
ANNEXE G : RÉFÉRENCES BIBLIOGRAPHIQUES 172 

 



 

RAPPORT 

D’ENQUÊTE 

Dossier d’intervention Numéro du rapport 

DPI4294967 RAP1309318 

 

 

TABLE DES FIGURES 

 

FIGURE 1 : LIEU DE L’ACCIDENT ................................................................................................................. 1 

FIGURE 2: STRUCTURE ORGANISATIONNELLE DU CHANTIER – LOT B - RÉAMÉNAGEMENT DE 

L'ÉCHANGEUR ............................................................................................................................................ 4 

FIGURE 3 – CARTE DES LOTS DE CONSTRUCTION DANS LE CADRE DU PROJET ............................................. 8 

FIGURE 4 : CARTE DU LOT B – ÉCHANGEUR HENRI-IV/EINSTEIN .............................................................. 9 

FIGURE 5 – VUE AÉRIENNE DU PORTIQUE ACTUEL (P-13550) SITUÉ SUR L’AUTOROUTE 40 ...................... 10 

FIGURE 6 – VUE EN PLAN DE L’ENSEMBLE DU PORTIQUE P-19410 ........................................................... 11 

FIGURE 7 – COUPE LONGITUDINALE DU PORTIQUE P-19410 ..................................................................... 12 

FIGURE 8 – VUE EN PLAN DU PORTIQUE P-19410 SECTION OUEST (PHASE 1B) ......................................... 13 

FIGURE 9 – VUE D’ENSEMBLE DU TABLIER À BÉTONNER DU PORTIQUE P-19410 SECTION OUEST ............. 13 

FIGURE 10 – FINISSEUSE À BÉTON GOMACO MODÈLE C450 ..................................................................... 15 

FIGURE 11 – PHOTO PRÉSENTANT LA STRUCTURE DE SOUTIEN ET LE RAIL SUD DE LA GOMACO (BÉQUILLE 

AXE 1) ...................................................................................................................................................... 15 

FIGURE 12– COULÉE DE BÉTON DU TABLIER EN COURS LE 22 AOÛT 2019 ................................................ 16 

FIGURE 13 – VUE DE L’OUEST DES TROIS POMPES À BÉTON UTILISÉES LORS DE LA COULÉE DE BÉTON DU 

TABLIER ................................................................................................................................................... 17 

FIGURE 14 – DÉBUT DE LA COULÉE DE LA DERNIÈRE COUCHE DE BÉTON À L’EXTRÉMITÉ EST DU PORTIQUE

 ................................................................................................................................................................. 18 

FIGURE 15 – VUE DU CÔTÉ OUEST DE L’ÉTAIEMENT INSTALLÉ AU CHANTIER SOUS LE TABLIER DU 

PORTIQUE ................................................................................................................................................. 19 

FIGURE 16 – COUPE TRANSVERSALE DU PLAN D’ÉTAIEMENT DU PORTIQUE ............................................. 21 

FIGURE 17 – VUE PARTIELLE DU SYSTÈME D’ÉTAIEMENT DE LA SECTION ................................................ 22 

FIGURE 18 – VUE D’UNE PIÈCE DE BOIS ET D’UNE TIGE D’ACIER INSTALLÉES DANS LE BAS DE L’ÂME À 

L’EXTRÉMITÉ D’UNE POUTRE W410X100 ................................................................................................. 23 

FIGURE 19 - COUPE LATÉRALE D’UNE POUTRE D’ACIER ........................................................................... 23 

FIGURE 20 – VUE D’UNE POUTRE W410X100 REPOSANT SUR UNE POUTRE W250X33 PAR 

L’INTERMÉDIAIRE D’UN PROFILÉ D’ACIER HSS ........................................................................................ 24 

FIGURE 21 – VUE D’UN BLOC DE BOIS COINCÉ ET CLOUÉ ENTRE L’ÂME D’UNE POUTRE W250X33 ET LE 

CÔTÉ D’UNE TÊTE EN « U » DU CADRE D’ÉTAIEMENT ............................................................................... 25 

FIGURE 22 – VUE DES ASSISES INSTALLÉES SOUS LES CADRES D’ÉTAIEMENT EN ALUMINIUM .................. 26 

FIGURE 23 – VUE PARTIELLE DU SYSTÈME D’ÉTAIEMENT DE LA SECTION INCLINÉE DU PORTIQUE P-19410

 ................................................................................................................................................................. 27 

FIGURE 24 – VUE EN PLAN DE L’ÉTAIEMENT INDIQUANT L’EMPLACEMENT (CERCLES ROUGES) ............... 28 



 

RAPPORT 

D’ENQUÊTE 

Dossier d’intervention Numéro du rapport 

DPI4294967 RAP1309318 

 

 

FIGURE 25 – BLOC DE BOIS COINCÉ ENTRE L’ÂME D’UNE POUTRE W250X33 ET LE CÔTÉ DE LA TÊTE ...... 29 

FIGURE 26 – BLOCS DE BOIS INSTALLÉS ENTRE LES POUTRES JASCO ET LA TÊTE EN « U » ....................... 29 

FIGURE 27 – VUE EN PLAN DE L’ÉTAIEMENT INDIQUANT L’EMPLACEMENT DE LA PARTIE EFFONDRÉE ..... 31 

FIGURE 28 – PARTIE EFFONDRÉE DU TABLIER VUE DE L’EST SOUS LE PORTIQUE EXISTANT P-13550 ........ 32 

FIGURE 29 – PARTIE EFFONDRÉE DU TABLIER VUE DE L’OUEST ................................................................ 32 

FIGURE 30 – RÉSUMÉ DES RATIOS DE SOLLICITATION DES ÉLÉMENTS COMPOSANT LA PARTIE CENTRALE DE 

L'ÉTAIEMENT ............................................................................................................................................ 34 

FIGURE 31 – RÉSUMÉ DES RATIOS DE SOLLICITATION DES ÉLÉMENTS COMPOSANT LA PARTIE INCLINÉE DE 

L'ÉTAIEMENT ............................................................................................................................................ 34 

FIGURE 32 - DÉVERSEMENT D'UNE POUTRE .............................................................................................. 37 

FIGURE 33 - EXEMPLES DE MÉTHODE DE STABILISATION CONTRE LE DÉVERSEMENT LATÉRAL ................ 38 

FIGURE 34 - SCÉNARIO POSSIBLE DE RUPTURE EN CHAÎNE DES POUTRES W410X100 ............................... 41 

FIGURE 35  - DÉFORMATION DE DEUX POUTRES W250X33 APRÈS L’EFFONDREMENT .............................. 42 

FIGURE 36 - PREMIER MODE DE FLAMBEMENT DE LA POUTRE W250X28 SANS RETENUE LATÉRALE AU 

CENTRE .................................................................................................................................................... 42 

FIGURE 37 – DÉVERSEMENT DE POUTRES JASCO DU CÔTÉ NORD (PARTIE INCLINÉE) ................................ 43 

FIGURE 38 - SCHÉMA ILLUSTRANT LE SENS DE DÉVERSEMENT DES POUTRES JASCO DU CÔTÉ NORD ........ 44 

FIGURE 39 – AGRANDISSEMENT D’UNE IMAGE CAPTÉE PAR LA CAMÉRA DU MTQ ILLUSTRANT LE LIEU 

PROBABLE DE L’EFFONDREMENT .............................................................................................................. 44 

FIGURE 40 - LOCALISATION DES ÉCHAFAUDAGES 4, 5 ET 6 SUR UNE IMAGE CAPTÉE PAR LA CAMÉRA DU 

MTQ ........................................................................................................................................................ 45 

FIGURE 41 - VUE DU CÔTÉ NORD DE LA SECTION EFFONDRÉE, COMPRENANT LA NUMÉROTATION DES 

ÉCHAFAUDAGES ....................................................................................................................................... 45 

FIGURE 42 : CHARGES APPLIQUÉES AUX OUVRAGES PROVISOIRES ET AUX COFFRAGES ............................ 50 



 

RAPPORT 

D’ENQUÊTE 

Dossier d’intervention Numéro du rapport 

DPI4294967 RAP1309318 

 

 

DÉFINITIONS 
Les définitions suivantes s’appliquent dans ce rapport : 

 

Coffrage ― Ensemble du système de soutien du béton fraîchement coulé, comprenant les moules ou les 

panneaux de revêtement, les éléments de soutien, le matériel et les contreventements nécessaires, 

excluant les ouvrages provisoires. Réf : Norme CSA S269.1-16, « Ouvrages provisoires et coffrages » 

 

Contreventement ― Assemblage de pièces de charpente destiné à s’opposer à la déformation 

transversale et au déversement latéral de l’ossature dus au vent et aux charges excentrées. Réf : Lexique 

Normes – Ouvrages routiers du ministère des Transports 

 

Déversement latéral d’une poutre ― Déformation latérale de l’aile en compression d’une poutre en I 

ou en H et rotation de la section par rapport à l’axe longitudinal de la poutre. Réf : Calcul des charpentes 

d’acier de Picard A et Beaulieu D 

 

Étaiement ― Dispositif provisoire destiné à supporter une structure tant qu’elle n’est ni stable ni 

autoportante. Réf : Lexique Normes – Ouvrages routiers du ministère des Transports 

 

Gousset ― Renforcement triangulaire ou parabolique de l’angle de deux pièces perpendiculaires. Réf : 

Lexique Normes – Ouvrages routiers du ministère des Transports 

 

Mur en retour ― Mur parallèle à l’axe du pont, servant à soutenir le remblai. Réf : Lexique Normes – 

Ouvrages routiers du ministère des Transports 

 

Pont d’étagement ― Ouvrage d’art permettant de franchir des voies de circulation routière ou 

ferroviaire. Note : au Québec, le terme viaduc est généralement associé à ce qu’il est convenu d’appeler 

un pont d’étagement. Réf : Lexique Normes – Ouvrages routiers du ministère des Transports 

 

Portique ― Structure comportant deux béquilles encastrées dans une traverse supérieure. 

Réf : Lexique Normes – Ouvrages routiers du ministère des Transports 
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SECTION 1 

1 RÉSUMÉ DU RAPPORT 

Description de l’accident 

Le 22 août 2019, vers 23 h 08, sur le chantier de construction de l’élargissement de l’autoroute 

Henri-IV (A73), à Québec, le tablier du portique P-19410 section ouest s’effondre partiellement 

au-dessus de la rue Einstein lors de sa coulée de béton. L’effondrement entraîne la chute de trois 

travailleurs. 

Conséquences 

Les travailleurs chutent et se retrouvent coincés dans les débris du tablier effondré. Ils sont transportés 

en ambulance à l’hôpital et traités pour leurs blessures. La valeur des dommages causés par l’événement 

s’élève à plus de 2 500 000 $. 

 
Figure 1 – Lieu de l’accident 

Source : CNESST 

 

Abrégé des causes 

L’enquête a permis de retenir les causes suivantes pour expliquer cet accident :  

• Le tablier du portique s’effondre partiellement à la suite du déversement latéral d’une des poutres 

composant l’étaiement. 

• La conception de l’étaiement comporte des lacunes quant au contreventement de plusieurs 

poutres, rendant la structure instable. 
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Mesures correctives 

Le 23 août 2019, dans le rapport d’intervention RAP1275915, la CNESST ordonne la fermeture complète 

de la section du chantier située au niveau du portique P-19410 – direction sud. La CNESST exige du 

maître d’œuvre qu’une inspection de la structure soit réalisée par un ingénieur afin qu’il se prononce sur 

sa solidité et qu’il garantisse la sécurité des lieux. Dans ce même rapport, la CNESST interdit également 

le déplacement des débris ainsi que le démantèlement de la structure du portique P-19410 – direction 

sud. La CNESST exige aussi de mettre en place une procédure signée, scellée et supervisée par un 

ingénieur pour les travaux de démantèlement de la structure du portique.  

Le 24 août 2019, dans le rapport d’intervention RAP1276849, la CNESST autorise la réouverture 

partielle de la section du chantier située au niveau du portique P-19410 – direction sud. Une attestation 

signée et scellée par l’ingénieur concepteur du plan d’étaiement est émise à cet effet.  

Le 2 septembre 2019, dans le rapport d’intervention RAP1277456, la CNESST autorise les deux 

premières étapes du démantèlement de la structure du portique P-19410 – direction sud (1- sécurisation 

des murs d’ailes et de béquilles; 2- décoffrage des murs extérieurs entre 14 m et 51,8 m) à la suite de la 

réception d’une procédure signée et scellée par un ingénieur de l’entreprise Conception Temporaire et 

Durable (CTD). 

Le 5 septembre 2019, dans le rapport d’intervention RAP1277770, la CNESST autorise les deux 

dernières étapes du démantèlement (3- trait de scie mural des béquilles; 4- démolition partielle des murs 

de béquilles et de la dalle du portique) à la suite de la réception d’une procédure signée et scellée par 

l’ingénieur de CTD. Ce dernier supervise les travaux de démantèlement.  

Le 9 septembre 2019, dans le rapport d’intervention RAP1277770, la CNESST autorise l’ouverture 

complète de la section du chantier située au niveau du portique P-19410 – direction sud à la suite de la 

réception d’une attestation d’ingénieur.   

Dans ce même rapport, la CNESST a également interdit de reconstruire le portique P-19410 – direction 

sud, étant donné qu’une section du portique est conservée (entre 0 et 14 m) et que les étaiements de cette 

section sont disposés de la même façon que lors de l’effondrement du 22 août 2019. La CNESST exige 

du maître d’œuvre qu’il : 

1) inspecte les composants de l’étaiement et des coffrages à béton de la section existante (entre 0 et 

14 m);  

2) transmette un plan d’étaiement de la section existante (entre 0 et 14 m) comprenant des 

modifications/ajouts au plan d’étaiement original, signé et scellé par un ingénieur; 

3) transmette un plan d’étaiement de la nouvelle section (entre 14 m et 51,8 m) et; 

4) produise une attestation signée et scellée par un ingénieur indiquant que l’installation des 

étaiements de coffrages à béton est conforme aux nouveaux plans pour les deux sections. 

Le 2 octobre 2019, dans le rapport d’intervention RAP1280638, la CNESST autorise la reconstruction et 

la coulée de béton du tablier du portique P-19410 – direction sud à la suite de la réception des documents 

demandés.  

Le présent résumé n’a pas de valeur légale et ne tient lieu ni de rapport d’enquête, ni d’avis de correction ou de toute autre décision de l’inspecteur. Il 

constitue un aide-mémoire identifiant les éléments d’une situation dangereuse et les mesures correctives à apporter pour éviter la répétition de l’accident. 
Il peut également servir d’outil de diffusion dans votre milieu de travail.  
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SECTION 2 

2 ORGANISATION DU TRAVAIL 

2.1 Structure générale du chantier 

Le ministère des Transports du Québec1 (MTQ) est le propriétaire et maître d’œuvre du chantier 

de l’élargissement de l’autoroute Henri-IV (A73) à Québec. 

La construction du portique P-19410 au-dessus de la rue Einstein fait partie du lot B du projet. La 

gestion du projet est assurée par un coordonnateur de projet issu de la Direction Projet et par un 

coordonnateur de projet majeur du volet structure de la Direction générale de la Capitale-Nationale 

du MTQ. Ces deux intervenants visitent occasionnellement le chantier pour constater l’avancement 

des travaux.  

Pour la réalisation des travaux du lot B, le MTQ a retenu les services de l’entrepreneur général 

EBC inc. Un contrat de surveillance de chantier a été accordé au consortium WSP-CIMA+, dont 

le mandat est de s’assurer que les travaux et les matériaux respectent les plans et devis, les 

échéanciers ainsi que les coûts. Un contrat a également été octroyé à SST Consultants inc. Cet 

intervenant agit comme mandataire du maître d’œuvre au niveau de la gestion de la santé et sécurité 

sur le chantier. Finalement, la conception des plans et devis pour la construction du portique 

P-19410 a été octroyée à BPR infrastructure inc. 

La figure 2 présente la structure organisationnelle des travaux exécutés en 2019 dans le cadre du 

lot B de l’élargissement de l’autoroute Henri-IV. À noter que seulement les sous-traitants en lien 

avec les travaux de bétonnage du portique P-19410 en cause lors de l’accident sont identifiés. 

  

 
1 À noter que le ministère des Transports, de la Mobilité durable et de l'Électrification des transports (MTMDET) a changé de nom pour le ministère des 

Transports (MTQ) le 18 octobre 2018. 
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Figure 2 – Structure organisationnelle du chantier – Lot B - Réaménagement de 

l'échangeur Henri-IV (A73) et la rue Einstein –Portique P-19410 (phase 1) 

Source : CNESST 

 

EBC inc. (ci-après appelé EBC), entrepreneur général, est spécialisé dans la construction de 

bâtiments et d’ouvrages de génie civil. L’entreprise, qui emploie jusqu’à 2800 travailleurs, a obtenu 

le contrat pour la réalisation des travaux du lot B - Réaménagement de l'échangeur Henri-IV (A73) 

et la rue Einstein. EBC agit à titre d’entrepreneur général sur ce lot. Il planifie et coordonne les 

ressources nécessaires à la réalisation des travaux. [ H ] est assigné au chantier. Celui-ci se déplace 

selon les besoins et lors des réunions. [ I ], [ J ], [ K ] et [ L ]  sont sur place à temps plein. Le 

nombre de travailleurs d’EBC présents sur le chantier varie selon les travaux à réaliser. Lors de 

l’accident, [ H ], [ I ], [ J ], [ K ] et [ L ]  sont notamment présents. L’entrepreneur général confie 

plusieurs travaux en sous-traitance, dont ceux de coffrage et de bétonnage. À cet égard, EBC a 

octroyé un contrat en sous-traitance à l’entreprise Coffrages L.D. inc. pour la réalisation des 

travaux de coffrage et de bétonnage du portique P-19410. 

Coffrages L.D. inc. (ci-après appelé Coffrages L.D.) est un entrepreneur spécialisé dans le coffrage 

et la mise en place de béton dans les secteurs commerciaux, industriels, de génie civil et bâtiments 

multi-étagés. [ M ] et [ N ] sont affectés au projet et visitent régulièrement le chantier. [ O ] et [ P ] 

y sont présents à temps plein. Coffrages L.D. confie également certains travaux en sous-traitance, 

dont la réalisation du plan d’étaiement du portique P-19410 à [ …] et le pompage du béton à 

Pompage Industriel inc.  

Le 22 août 2019, plus d’une trentaine de travailleurs de Coffrages L.D. et une dizaine de travailleurs 

des autres employeurs œuvrent sur le chantier de construction.  
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2.2 Organisation de la santé et de la sécurité du travail 

2.2.1 Mécanismes de participation 

Un comité de chantier est en place et se rencontre toutes les deux semaines. Celui-ci est constitué 

de représentants du maître d’œuvre et de chaque employeur sous-traitant présent sur le chantier.  

Le comité est sous la responsabilité du maître d’œuvre et est animé par un agent de sécurité. Ce 

dernier a pour mandat de voir à la coordination des mesures de prévention, à l’application du 

programme de prévention et du Code de sécurité pour les travaux de construction (CSTC). Des 

procès-verbaux sont rédigés pour chaque réunion. 

Des pauses-sécurité sont également tenues chaque semaine par les employeurs sous-traitants. 

Elles permettent d’informer les travailleurs des éléments discutés par le comité de chantier.  

Lors de son arrivée au chantier, chaque nouveau travailleur est accueilli par un des [ … ] agents 

de sécurité. L’agent lui présente les règles de santé et de sécurité applicables au chantier. 

 

2.2.2 Gestion de la santé et de la sécurité 

Le MTQ a produit un programme de prévention cadre pour le chantier et exige son application 

par tous les intervenants. Dans ce document, le Ministère exige notamment que : 

− Chaque employeur-contractant (entrepreneur et sous-traitant) établisse un programme de 

prévention spécifique décrivant les principales étapes de réalisation des travaux et les risques 

associés, les méthodes particulières de travail ainsi que les moyens spécifiques de prévention 

qui seront mis en œuvre. Pour des besoins d’analyse et de vérification, ce programme doit 

être présenté au maître d’œuvre avant la mobilisation de l’employeur sur le chantier. Il doit 

être compatible avec le programme de prévention cadre. 

− Chaque employeur-contractant au chantier nomme un représentant en santé et sécurité qui 

est chargé de l'application de son programme de prévention spécifique. 

− Tous les nouveaux travailleurs du chantier assistent à une séance d’accueil présentant les 

principaux éléments du programme de prévention cadre et le programme de prévention 

spécifique applicable. 

− Chaque employeur-contractant organise des pauses-sécurité toutes les deux semaines pour 

assurer l’élaboration, la diffusion et le suivi des mesures de sécurité particulières et propres 

à chaque discipline. Il doit transmettre le procès-verbal ainsi que la liste des participants au 

maître d’œuvre. 

− Un comité de chantier soit tenu conformément à l’article 2.5.2 du Code de sécurité pour les 

travaux de construction. 

 

Le programme de prévention du maître d’œuvre contient également plusieurs mesures 

préventives quant aux travaux d’installation de structures en béton ou en acier, aux travaux de 

coffrage et d’étaiement et aux installations au-dessus des voies de circulation. 
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Le MTQ a retenu les services d’une ressource externe (SSTConsultants) afin de gérer la santé 

et la sécurité sur le chantier. [ … ] agents de sécurité sont affectés à temps plein sur les différents 

secteurs du chantier afin de s’assurer du respect du programme de prévention cadre et des 

programmes de prévention spécifiques des employeurs. Ils sont également responsables 

d’accueillir les nouveaux travailleurs lors de leur arrivée sur le chantier et de leur présenter les 

règles de santé et de sécurité qui s’y appliquent.  

EBC a élaboré un programme de prévention spécifique pour les travaux (Devis santé-sécurité). 

Ce document est divisé en plusieurs sections dont la description du projet, les rôles et 

responsabilités des intervenants, le programme de formation, les procédures en cas d’accident 

et une analyse de risques. Cette dernière a été complétée avant le début des travaux avec les 

principaux acteurs du projet. Elle permet de cibler les tâches pouvant être à risque pour les 

travailleurs et de dicter des mesures de contrôle.  

Coffrages L.D. a également élaboré un programme de prévention spécifique pour les travaux. 

Il est divisé en plusieurs sections, dont la description du projet, les politiques de l’entreprise, la 

formation et l’information ainsi que l’accueil des travailleurs. Lors de l’accueil des travailleurs, 

les pratiques générales de travail sécuritaires sont présentées. Des pauses-sécurité sont réalisées 

chaque semaine par les contremaîtres. Pour les tâches plus complexes, des actions sécuritaires 

sont présentées et discutées avec les travailleurs avant le début des travaux. 
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SECTION 3 

3 DESCRIPTION DU TRAVAIL 

3.1 Description du lieu de travail 

3.1.1 Le chantier 

Le chantier en cours est la deuxième phase de l’élargissement et de la réfection de l’autoroute 

Henri-IV, à trois voies, dans les deux directions, entre les autoroutes Charest (A440) et 

Félix-Leclerc (A40). La première phase du projet consistait en la reconstruction de quatre ponts 

au-dessus de la rue Rideau et de la rivière Lorette. Cette première phase s’est déroulée entre 

2014 et 2017. 

Les travaux de la deuxième phase ont débuté à l’été 2018 et s’échelonneront jusqu’en 2023. 

Environ 125 travailleurs sont présents simultanément sur le chantier. Le coût des travaux est 

estimé à 291 M$. 

Compte tenu de l’ampleur du projet et de sa complexité, le MTQ a divisé le chantier en six lots : 

cinq de construction et un pour les aménagements paysagers (figure 3). 

• Lot A – Échangeur Henri-IV/Félix-Leclerc, secteur est 

• Lot B – Échangeur Henri-IV/Einstein   

• Lot C – Échangeur Henri-IV/Félix-Leclerc, secteur ouest 

• Lot D – Échangeur Henri-IV/Charest  

• Lot E – Échangeur Henri-IV/Wilfrid-Hamel  

• Lot F – Aménagement paysager 

Les trois premiers lots (A, B et C) ont débuté en 2018 alors que les travaux des lots D et E ont 

débuté en 2019.  

L’accident est survenu lors des travaux effectués dans le cadre du lot B. 
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Figure 3 – Carte des lots de construction dans le cadre du projet  

d’élargissement de l’autoroute Henri-IV 

Source : MTQ 
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3.1.2 Lot B - Réaménagement de l'échangeur Henri-IV et de la rue Einstein 

Les travaux entourant la construction du portique P-19410 (lieu de l’accident) font partie du lot 

B du projet. 

Les travaux prévus au lot B se situent principalement sur un tronçon de la chaussée de 

l’autoroute Henri-IV (A73) débutant à la hauteur de l’avenue Watt et s’échelonnant jusqu’à la 

rivière Lorette, aux bretelles d’accès de la rue Einstein ainsi qu’à l’échangeur avec l’autoroute 

Félix-Leclerc Ouest (A40). Les travaux prévus au lot B comprennent la construction de 

plusieurs ponts d’étagement, dont le portique P-19410 sur l’autoroute 73/40 au-dessus de la rue 

Einstein. 

 
Figure 4 – Carte du Lot B – Échangeur Henri-IV/Einstein 

Source : MTQ, modifiée par la CNESST 

 

Construction du 

portique P-19410 

sur l’autoroute 73 / 

40 au-dessus de la 

rue Einstein
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3.1.3 Construction du portique P-19410 

La construction du portique P-19410 sert à remplacer le portique existant (P-13550) situé sur 

l’autoroute 40 au-dessus de la rue Einstein afin de permettre l’élargissement de l’autoroute 

Henri-IV (A73) à trois voies, dans les deux directions. 

 
Figure 5 – Vue aérienne du portique actuel (P-13550) situé sur 

l’autoroute 40 au-dessus de la rue Einstein 

Source : Google Earth, modifiée par la CNESST 

Ce portique doit être démoli et remplacé par un ouvrage de nature similaire (le portique 

P-19410). Ces travaux incluent la construction de murs en retour aux extrémités. Les dimensions 

approximatives du P-19410 sont les suivantes : 

• Portée (ouverture des béquilles) : 15,6 m; 

• Largeur totale (transversale) : 75 m; 

• Hauteur moyenne : 6,3 m. 

Les principaux travaux nécessaires à la construction de cet ouvrage sont :   

− la démolition complète de l’ouvrage existant (P-13550), en deux phases (1A et 2A); 

− la construction d’un nouveau portique en béton armé (P-19410), en deux phases (1B et 2B), 

incluant les murs en retour; 
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− le soutènement temporaire nécessaire au phasage des travaux. 

La phase 1 consiste donc en la démolition de la section ouest du portique existant P-13550 

(phase 1A) et en la construction de la section ouest du nouveau portique P-19410 (phase 1B). 

La réalisation des travaux de la phase 1 est prévue en 2019 et celle de la phase 2 en 2020.  

L’accident survient lors des travaux de la phase 1B. 

Une vue en plan et une coupe longitudinale du portique P-19410 sont présentées à la figure 6 et 

à la 

 

figure 7.  
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Figure 6 – Vue en plan de l’ensemble du portique P-19410 

Source : MTQ, modifiée par la CNESST 
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Figure 7 – Coupe longitudinale du portique P-19410 

Source : MTQ, modifiée par la CNESST 

 

 

 

 

 

3.2 Description du travail à effectuer 

Le jour de l’accident, des travaux de bétonnage de la dalle structurale du tablier de la section ouest 

du portique P-19410 sont en cours. Coffrages L.D. est responsable de la réalisation de ces travaux. 
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La dalle structurale a une longueur de 18,63 m et une largeur de 51,7 m (

 

figure 8 et figure 9). Son épaisseur varie entre 0,775 m (au centre) et 1,525 m sur les côtés 

(goussets). Au total, un volume approximatif de 1005 m3 de béton est nécessaire à la réalisation de 

cet ouvrage. 

À noter que les deux béquilles du portique (axes 1 et 2) ont été bétonnées dans les jours précédant 

l’effondrement.  

 

 

 

 

 

 

 



 

RAPPORT 

D’ENQUÊTE 

Dossier d’intervention Numéro du rapport 

DPI4294967 RAP1309318 

 

Coffrages L.D. inc., 22 août 2019 Page 15 

 
Figure 8 – Vue en plan du portique P-19410 section ouest (phase 1B) 

Source : MTQ, modifiée par la CNESST 

 

 

 
Figure 9 – Vue d’ensemble du tablier à bétonner du portique P-19410 section ouest 

(photo prise à la suite de l’effondrement) 

Source : CNESST 
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Avant de procéder à la mise en place du béton sur le tablier, un plan de bétonnage a été élaboré par 

Coffrages L.D. (annexe C). Ce plan traite notamment de la méthode et de la cadence de bétonnage, 

de la position des pompes à béton et de l’utilisation d’une finisseuse à béton automotrice. 

Pour réaliser ces travaux, plus d’une quarantaine de travailleurs sont nécessaires, notamment des : 

• cimentiers-applicateurs (mise en place, consolidation (vibrateurs), finition et cure du béton); 

• coffreurs à béton; 

• opérateurs et mécaniciens de la finisseuse à béton automotrice; 

• opérateurs de pompes à béton munies d’un mât de distribution. 

Pour réaliser les travaux de finition du béton du tablier, Coffrages L.D. utilise une finisseuse à 

béton automotrice de marque Gomaco, modèle C-450 (ci-après appelée Gomaco) munie d’une 

passerelle de finition. Cet équipement est couramment utilisé pour la finition de ponts d’étagement.  

Avant le début du passage de la Gomaco, la dernière couche de béton doit être appliquée et 

consolidée sur le tablier. Une équipe de travailleurs située devant l’équipement doit racler et niveler 

grossièrement le béton avant chaque passage du chariot. D’autres travailleurs, situés sur la 

passerelle de finition et sur les côtés de la dalle, effectuent une finition manuelle du béton à la 

truelle. Le 22 août 2019, il est prévu de démarrer la Gomaco vers 21 h. 

 

La finisseuse à béton automotrice Gomaco 

La Gomaco est un équipement composé d’un châssis installé de part et d’autre du tablier sur lequel 

se déplace un chariot de finition. Ce dernier est composé de vis sans fin et de cylindres de finition. 

Le châssis se déplace le long du tablier sur des rails installés de chaque côté sur une structure 

indépendante des étaiements et du coffrage. Le système d’entraînement (moteur) et le poste de 

l’opérateur de la finisseuse à béton sont placés à une extrémité du châssis.  
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[ … ] 

 

 

 

Figure 10 – Finisseuse à béton Gomaco, modèle C450 

Source : Gomaco, modifiée par la CNESST 

 

 

 

Figure 11 – Photo présentant la structure de soutien et 

le rail sud de la Gomaco (béquille axe 1) 

Source : CNESST 
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SECTION 4 

4 ACCIDENT : FAITS ET ANALYSE 

4.1 Chronologie de l’accident 

Le 22 août 2019 : 

17 h : Pause-sécurité préalable au début des travaux de bétonnage du tablier du portique P-19410 

animée par M. [ N ], [ … ] de Coffrages L.D. 

18 h 15 : Début de la coulée de béton du tablier. La coulée débute par les premières couches de 

fond dans les goussets, de l’est vers l’ouest. La pompe à béton n° 1 située au sud et la pompe n° 2 

située au nord sont utilisées, comme le prévoit le plan de bétonnage.  

 

 

 

[ … ] 

 

 

Figure 12 – Coulée de béton du tablier en cours le 22 août 2019  

à l’aide des pompes à béton n° 1 et n° 2  

(À noter que sur cette photo, la Gomaco n’est pas en fonction) 

Source : SSTConsultants, modifiée par la CNESST 

 

19 h : Fermeture de la rue Einstein (rue sous le portique). 

19 h 15 : M. [ Q ] et M. [ R ] de Coffrages L.D. vont sous le portique effectuer le relevé initial de 

déflexion des poutres W410x100. 

20 h 30 : Début de l’entrée en fonction de la pompe n° 3 située à l’ouest. 
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[ … ] 

 

 

Figure 13 – Vue de l’ouest des trois pompes à béton utilisées lors 

de la coulée de béton du tablier 

Source : SSTConsultants, modifiée par la CNESST 

 

21 h : Arrivée des cimentiers-applicateurs de Coffrages L.D. pour commencer la finition du béton 

du tablier. Ils participent à la séance d’accueil santé et sécurité animée par M. [ S [ … ].  

21 h 30 : Les cimentiers-applicateurs montent sur le tablier. 

22 h : Début de la dernière couche de béton sur le tablier à partir de l’est. Les premiers mètres de 

finition sont effectués manuellement par les cimentiers-applicateurs étant donné la présence de 

tiges d’armature qui empêchent l’utilisation de la Gomaco. 
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[ … ] 

 

 

 

Figure 14 – Début de la coulée de la dernière couche de béton à l’extrémité est du portique  

Source : SSTConsultants, modifiée par la CNESST 

 

22 h 30 : Début des travaux de finition du béton par la Gomaco. 

22 h 40 : M. [ Q ] et M. [ R ] de Coffrages L.D. vont à nouveau sous le portique afin d’effectuer le 

premier relevé de déflexion des poutres W410x100 sur les 3 premières poutres à partir de l’est. 

23 h : [ … ] d’EBC, M. [ H ], descend du tablier par l’accès ouest et effectue un aller-retour sous 

le portique.  

23 h 07 : Environ 440 m3 de béton sont coulés sur la dalle du portique. La Gomaco est rendue à 

environ 4,7 m de l’extrémité est du portique. Trois travailleurs effectuent la mise en place du béton 

devant la Gomaco au centre du tablier. 

23 h 08 : L’étaiement et le coffrage de la partie centrale du tablier s’effondrent partiellement à 

l’extrémité est de la dalle sur une superficie d’environ 20 m sur 8 m, entraînant la chute des trois 

travailleurs d’une hauteur d’environ 5,5 m.   

Les travailleurs entraînés dans l’effondrement reçoivent les premiers soins sur place. Ils sont 

ensuite conduits à l’hôpital par les services d’urgence.  

Entre-temps, tous les travailleurs se rendent au point de rassemblement du chantier où un 

dénombrement est effectué. 
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4.2 Constatations et informations recueillies 

4.2.1 Conditions météorologiques 

Selon Environnement Canada, le 22 août 2019 vers 23 h à Québec, la température est de 16,4°C 

et la vitesse du vent est d’environ 4 km/h (annexe D). 

 

4.2.2 Conception de l’étaiement  

• Pour réaliser les travaux de bétonnage du tablier, la conception et l’installation d’un ouvrage 

temporaire (étaiement et coffrages) sont nécessaires afin d’offrir un appui temporaire à la 

structure du tablier le temps que le béton durcisse et qu’il devienne autoportant. 

 

 
Figure 15 – Vue du côté ouest de l’étaiement installé au chantier sous 

le tablier du portique P-19410 (phase 1B) 

Source : CNESST 

 

• La norme CSA S269.1-16 – Ouvrages provisoires et coffrages énonce « les règles et les 

exigences relatives à la conception, la fabrication, le montage, l’inspection, les essais, l’entretien 

et l’utilisation de matériaux, des éléments et des systèmes d’ouvrages provisoires et de coffrages 

qui sont installés de manière à offrir un appui vertical et latéral temporaire ou à contenir le béton 

fraîchement coulé pour les bâtiments et autres ouvrages qui sont construits, modifiés ou 

réparés. » 

• Pour la conception du plan d’étaiement du portique P-19410, Coffrages L.D. a fait appel à [ … ], 

M. [ T ], de l’entreprise [ …].  
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• Le 30 mai 2019, [ … ], M. [ T ], émet une première version du plan d’étaiement pour le 

bétonnage du portique. Cette version nommée « pour construction » est signée et scellée en date 

du 27 juin 2019. 

• Le 3 juillet 2019, [ … ], M. [ U ] du consortium WSP-CIMA+, demande des modifications au 

plan d’étaiement, notamment : 

− inclure le détail de l’appui des W410x100, la distance entre les W250x33 et la déflexion de 

l’appui; 

− inclure au 1/10 de portée la déflexion des W410x100; 

− mentionner comment la déflexion des W410x100 sera compensée dans les coffrages; 

− fournir l’affaissement des coffrages; 

− inclure un tableau des ajustements de cambrure (affaissement, étaiement, déflexion W410 et 

déflexion long terme du portique); 

− mesurer la déflexion sous les poutres W410 afin de confirmer les calculs théoriques pour la 

phase 2. 

• Le 10 juillet 2019, [ … ], M. [ T ], produit une nouvelle version du plan d’étaiement comprenant 

les correctifs demandés par le surveillant de chantier le 3 juillet 2019. Cette nouvelle version, 

toujours nommée « pour construction », est signée et scellée en date du 10 juillet 2019. 

• Le 12 juillet 2019, [ … ], M. [ T ], émet une troisième version du plan d’étaiement comprenant 

des correctifs au niveau du détail des cambrures. Cette troisième version, nommée « Révision 

n° 1 », est signée et scellée en date du 15 juillet 2019. 

• Le 17 juillet 2019, le [ U ] s’interroge sur le contreventement des poutres W410x100. Il en fait 

part verbalement au [ … ] de Coffrages L.D., M. [ N ]. Ce dernier indique qu’il va vérifier auprès 

de [ T ]. Après vérifications auprès de M. [ T ], il est convenu que des modifications seront 

apportées dans la semaine du 5 août 2019, après le retour des vacances de la construction. 

• Le 6 août 2019, M. [ T ] rencontre M. [ N ] sur le chantier. Lors de la rencontre, M. [ T ] indique 

qu’un contreventement central au milieu des poutres W410x100 doit être ajouté. M. [ T ] 

indique sur place comment l’installer.  

• Le 14 août 2019, [ … ], M. [ T ], effectue une visite de chantier pour inspecter l’installation de 

l’étaiement. Il émet à cet effet une attestation signée et scellée le jour même qui confirme que 

l’ensemble des coffrages et de l’étaiement du portique a été inspecté et qu’il considère que les 

travaux sont conformes au plan émis le 12 juillet 2019 ainsi qu’à ses directives émises au 

chantier. Il autorise le début des travaux de bétonnage. 

Cette même journée, M. [ T ] modifie la troisième version du plan d’étaiement « Révision n° 1 

» émis le 12 juillet 2019 pour ajouter le contreventement central entre les W410x100. Cette 

version est toujours nommée « Révision n° 1 » et est signée et scellée en date du 14 août 2019. 
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• La figure 16 illustre la coupe transversale de la dernière version du plan d’étaiement pour le 

projet du portique P-19410. Le plan complet est présenté à l’annexe E. 

 

 
Figure 16 – Coupe transversale du plan d’étaiement du portique  

P-19410 section ouest (phase 1B)  

Source : Coffrages L.D., modifiée par la CNESST 

 

• Des notes de calculs de la conception de l’étaiement rédigées par M. [ T ], datées du 3 juin 2019, 

sont transmises à la CNESST le 16 septembre 2019. Les calculs de l’ingénieur concernent les 

éléments suivants : 

1. résistance des solives ALUMA; 

2. résistance des longerons Jasco et cadres d’étaiement (section inclinée); 

3. résistance des poutres d’acier W410x100; 

4. résistance des poutres d’acier W250x33; 

5. résistance des cadres d’étaiement (section centrale). 

Ceux-ci ne contiennent pas d’information en ce qui concerne les charges latérales affectant 

le système ni de calcul de résistance aux charges latérales, sauf pour les poutres W410x100. 

• Le plan d’étaiement a été préalablement dessiné par M. [ O ], [ … ] de Coffrages L.D., à partir 

de matériaux appartenant à Coffrages L.D.  

• Le plan d’étaiement ne spécifie pas tous les matériaux nécessaires aux connexions entre les 

différents composants du système d’étaiement telles que les attaches.  

• Selon le Cahier des charges et des devis généraux Édition 2018 (CCDG) du MTQ, les plans 

d’ouvrages provisoires, tels que l’étaiement, ne sont généralement pas fournis par le Ministère, 

mais lui sont remis à titre informatif. Dans le cadre du présent projet, le plan d’étaiement n’était 

pas fourni avec les plans et devis de construction du projet. Ils faisaient partie de la méthode 

préconisée par l’entrepreneur pour la construction de l’ouvrage.   

Section 
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(gousset) Section centrale 
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inclinée

(gousset)

Support 

Gomaco
Support 
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• Le plan d’étaiement permet la circulation sur la rue Einstein pendant la durée complète des 

travaux, comme spécifié dans les plans et devis du projet. Un dégagement minimum de 5 m est 

exigé pour le passage des véhicules.   

 

4.2.3 Description du système d’étaiement  

4.2.3.1 Section centrale 

• En partant du haut, la dalle de béton structurale de 775 mm d’épaisseur est supportée par un 

contreplaqué de 19 mm d’épaisseur, soutenu par des solives en aluminium de type Aluma 

165 mm. Le contreplaqué est cloué dans la partie en bois de l’Aluma. 

 

 
Figure 17 – Vue partielle du système d’étaiement de la section  

centrale du portique P-19410  

Source : CNESST 
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• Les solives Aluma, espacées de 305 mm et continues sur plusieurs travées, sont déposées, 

sans aucune attache, sur un soufflage en bois qui sert à donner une cambrure précise à la dalle 

du portique. 

• Le soufflage en bois est déposé sur des poutres d’acier W410x100, espacées de 1830 mm 

centre à centre. Des sangles métalliques (feuillards) assemblent les deux pièces ensemble. 

• Les poutres principales (W410x100), d’une portée de 8,04 m et d’une longueur totale de 9,2 

m, reposent sur un profilé d’acier HSS (hollow structural section) de 100x50x6,35 qui lui, 

est appuyé sur une poutre d’acier W250x33. Les poutres W410x100 sont déposées sur les 

HSS sans lien mécanique entre eux. 

Aux extrémités des poutres W410x100, des pièces de bois de 89 mm sur 89 mm (3,5 po sur 

3,5 po) ainsi que des tiges en acier de 12 mm de diamètre (½ po) sont installées en alternance 

entre le haut et le bas de l’âme des poutres.  

 

 
Figure 18 – Vue d’une pièce de bois et d’une tige d’acier installées dans 

le bas de l’âme à l’extrémité d’une poutre W410x100 

Source : CNESST 

 

 
Figure 19 - Coupe latérale d’une poutre d’acier 
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Source : CNESST 

 

Des pièces de bois de 89 mm sur 89 mm (3,5 po sur 3,5 po) sont également installées à mi-

portée des poutres W410x100 dans la partie supérieure de l’âme. Il n’y a aucun lien 

mécanique entre les pièces de bois et les poutres d’acier. Celles-ci tiennent en place par 

friction et par le biais d’une attache d’acier (feuillard) attachée sur le soufflage en bois. 

 

• Les HSS, d’une longueur de 305 mm, sont soudés à l’aile supérieure des poutres W250x33, 

sauf aux extrémités du système d’étaiement. Le HSS d’extrémité a une longueur de 2134 mm 

et est soudé aux deux derniers W250x33. Les profilés HSS servent à transférer la charge des 

poutres W410x100 au milieu des poutres W250x33.  

 

 
Figure 20 – Vue d’une poutre W410x100 reposant sur une poutre W250x33 par 

l’intermédiaire d’un profilé d’acier HSS 

Source : CNESST 

 

• Les poutres W250x33 sont appuyées sur les têtes en « U » des cadres d’étaiement en 

aluminium 25 kips et ont une portée entre les appuis de 1,22 m. Des blocs de bois sont coincés 

dans la partie inférieure entre l’âme de la poutre et le côté de la tête en « U » des cadres 

d’étaiement. Certains de ces blocs sont liés mécaniquement (cloués) à la tête en U et d’autres 

ne le sont pas. Ces blocs de bois ne sont pas indiqués au plan d’étaiement. 
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Figure 21 – Vue d’un bloc de bois coincé et cloué entre l’âme d’une poutre W250x33 et 

le côté d’une tête en « U » du cadre d’étaiement  

Source : CNESST 

 

• Les cadres d’étaiement en aluminium 25 kips prennent appui sur des assises carrées de 762 

mm sur 762 mm (30 po sur 30 po) d’une épaisseur de 57 mm (2 ¼ po). Les dimensions des 

assises prévues au plan d’étaiement sont de 558 mm sur 558 mm (22 po sur 22 po) et d’une 

épaisseur de 57 mm (2 ¼ po). 
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Figure 22 – Vue des assises installées sous les cadres d’étaiement en aluminium  

25 kips de la section centrale de l’étaiement.  

Source : CNESST 

 

4.2.3.2 Section inclinée (gousset) 

• En partant du haut, la dalle structurale d’épaisseur variable (775 mm à 1525 mm) s’appuie 

sur un contreplaqué de 19 mm d’épaisseur soutenu par des solives en aluminium de type 

Aluma 165 mm. Le contreplaqué est cloué dans la partie en bois contenu dans l’Aluma. 

• Les solives Aluma, espacées de 305 mm et continues sur plusieurs travées, sont déposées 

perpendiculairement sur des poutres Jasco. Des attaches composées de plaques d’aluminium 

et de boulons sont installées aux extrémités des Aluma, assemblant les deux pièces. 

• Les poutres Jasco, espacées de 305 mm, reposent sur trois têtes en « U » des cadres 

d’étaiement en aluminium 25 kips. Aux extrémités, les poutres Jasco sont appuyées et fixées 

sur des blocs de bois. Ces derniers sont fixés aux têtes en U des cadres d’étaiement par des 

clous. Les blocs de bois ne sont pas indiqués au plan d’étaiement.  

• Les cadres d’étaiement en aluminium 25 kips prennent appui sur des assises de 762 mm sur 

762 mm (30 po sur 30 po) d’une épaisseur de 57 mm (2 ¼ po). Les dimensions prévues au 

plan d’étaiement sont de 558 mm sur 558 mm (22 po sur 22 po) et d’une épaisseur de 57 mm 

(2 ¼ po). 
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Figure 23 – Vue partielle du système d’étaiement de la section inclinée du portique P-19410 

Source : CNESST 

 

 

4.2.4 Montage de l’étaiement au chantier 

• Les travaux de coffrage et d’étaiement sont sous la responsabilité de Coffrages L.D. 

• L’installation de l’étaiement et du coffrage des murs de front (section intérieure du coffrage) 

s’est déroulée entre le 8 et le 21 juillet 2019. 

• L’installation de l’étaiement et du coffrage s’est effectuée sur le chantier en suivant le plan 

d’étaiement de [ … ], M. [ T ]. 

• Les cadres d’étaiement ont été en partie assemblés à l’extérieur du portique (au sud de l’axe 1), 

puis déposés à leur emplacement final à l’intérieur du portique à l’aide d’une grue mobile, en 

conservant la rue Einstein ouverte à la circulation. 

• Chaque composant d’étaiement a été inspecté par les travailleurs avant son installation en 

chantier. Cette inspection vise à vérifier son état. Elle est prévue dans une procédure écrite de 

Coffrages L.D. (contenue dans son programme de prévention). Des cadres d’étaiement ont 

d’ailleurs été jugés non conformes par les travailleurs lors du montage. Ces composants ont été 

identifiés puis mis à l’écart sur le chantier. 

• Au total, plus d’une quinzaine de travailleurs de Coffrages L.D. ont participé à l’installation de 

l’étaiement et du coffrage.  

• Selon les témoignages recueillis, les blocs de bois coincés et cloués à certains endroits entre 

l’âme des poutres W250x33 et le côté de la tête en « U » des cadres d’étaiement servent à 

stabiliser la poutre lors du montage. Selon les travailleurs, cette façon de faire est courante pour 

ce type d’installation. 
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4.2.5 Différences entre le plan d’étaiement et l’installation en chantier 

À la suite des observations sur le chantier et des informations recueillies auprès des différents 

intervenants, plusieurs différences entre le plan d’étaiement de l’ingénieur et l’installation réelle 

en chantier ont été notées : 

• Des poutres d’acier W250x28 sont installées à la place de poutres W250x33 aux endroits 

décrits à la figure 24. À noter que les poutres W250 présentes dans les débris de 

l’effondrement n’ont pas pu être toutes observées. 

 

 
Figure 24 – Vue en plan de l’étaiement indiquant l’emplacement (cercles rouges)  

des poutres d’acier W250x28 installées à la place de poutres W250x33. 

Source : Coffrages L.D., modifiée par la CNESST 

 

• Des blocs de bois sont coincés, dont certains sont cloués, entre l’âme des poutres W250x33 

et le côté de la tête en « U » des cadres d’étaiement. Il n’y a aucune indication à cet effet dans 

le plan d’étaiement. 
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Figure 25 – Bloc de bois coincé entre l’âme d’une poutre W250x33 et le 

côté de la tête en « U » des cadres d’étaiement. 

Source : CNESST 

 

• Des blocs de bois sont installés entre les poutres Jasco et la tête en « U » des cadres 

d’étaiement dans la section inclinée de l’étaiement (gousset) alors que le plan d’étaiement est 

muet à cet effet. 

 

 
Figure 26 – Blocs de bois installés entre les poutres Jasco et la tête en « U »  

des cadres d’étaiement dans la section inclinée de l’étaiement (gousset). 

Source : CNESST 
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• La dimension réelle des assises de l'étaiement sur le sol est de 762 mm sur 762 mm (30 po 

sur 30 po) alors que le plan d’étaiement prévoit des assises de 558 mm sur 558 mm (22 po 

sur 22 po). 

• Des poutres Jasco sont constituées de deux poutres Jasco assemblées bout à bout (boulonnées 

au niveau de l’âme). 

• Des poutres W410x100 ne sont pas centrées sur les poutres W250x33. 

• Des jambes de cadres d’étaiement ne sont pas centrées avec les plaques d’appui. 

 

4.2.6 Bétonnage du tablier  

• Les béquilles et les murs en retour de l’axe 1 et 2 ont été bétonnés préalablement au tablier, soit 

le 15 et le 20 août 2019. 

• Le 20 août 2019, une réunion préalable au bétonnage du tablier du portique P-19410 a lieu entre 

des représentants de EBC, de Béton LT et du consortium WSP/CIMA+. L’objectif de cette 

rencontre est principalement de rappeler à tous la séquence des travaux avant le début de la 

coulée de béton.   

• Lors de la coulée, il est prévu de mesurer la déflexion réelle des poutres W410x100 afin de 

confirmer les calculs théoriques de la cambrure du portique faits par l’ingénieur concepteur du 

plan d’étaiement. Plus précisément, des travailleurs doivent se rendre sous le tablier lors de la 

coulée pour mesurer, à l’aide d’un niveau laser, la déflexion des huit premières poutres 

W410x100 à partir de l’est et, ensuite, une poutre sur deux jusqu’à la 31e et dernière poutre. 

• Le 21 août 2019, l’avis de bétonnage du tablier du portique est envoyé au MTQ. Le bétonnage 

est prévu le 22 août 2019 à 18 h. 

• Le mélange de béton prévu sur le tablier du portique P-19410 est 154-S MTQ type V-S. Les 

rapports de bétonnage du laboratoire Englobe confirment qu’il s’agit bien de ce mélange. 

• La masse volumique du béton type V-S est de 2320 kg/m3. 

• La cadence de bétonnage réelle est plus faible que celle prévue en raison de la capacité de l’usine 

de béton à fournir le béton (environ 25 % plus faible). 

• Au total, plus d’une quarantaine de travailleurs sont présents lors des travaux. 

 

4.2.7 L’effondrement 

• Il est localisé à l’extrémité est du portique au niveau de la partie centrale. 

• La partie effondrée du tablier mesure approximativement 20,7 m de long sur 8 m de large. 

• La troisième et dernière couche de béton est appliquée sur environ 7,4 m à partir de l’est. 

• L’épaisseur totale de la dalle au centre (3 couches) est de 775 mm. 

• La deuxième couche de béton est étalée sur environ 25 m à partir de l’est. 
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• L’épaisseur du béton correspondant à 2 couches est d’environ 508 mm. 

• La Gomaco est située à environ 4,7 m à partir de l’est. 

• Trois travailleurs effectuent la mise en place du béton devant la Gomaco, au centre du tablier.  

 

 

 

Figure 27 – Vue en plan de l’étaiement indiquant l’emplacement de la partie effondrée 

du tablier (rectangle rouge), de la Gomaco et des travailleurs 

(À noter que le nombre de travailleurs représentés est à titre indicatif) 

Source : Coffrages L.D., modifiée par la CNESST 

 

• Une caméra de surveillance du MTQ sur l’autoroute Henri-IV (A73) a permis de capter la scène 

de l’effondrement. La vidéo permet de confirmer qu’il n’y a pas eu d’incident tel qu’un impact 

sur la structure d’étaiement du portique avant l’effondrement. De plus, elle confirme que la mise 

en place du béton sur le tablier s’est effectuée selon le plan de bétonnage établi. 
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Figure 28 – Partie effondrée du tablier vue de l’est sous le portique existant P-13550  

Source : CNESST 
 

 
Figure 29 – Partie effondrée du tablier vue de l’ouest  

Source : CNESST 

 

4.2.8 Informations recueillies à partir du rapport d’expertise de M. Mario Fafard et de 

L2C Experts-Conseils inc. 

Afin d’identifier la ou les causes techniques ayant mené à l’effondrement du portique P-19410 

le 22 août 2019, la CNESST a mandaté un expert, M. Mario Fafard, Ph. D., Ing., qui a travaillé 
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en collaboration avec une firme spécialisée en structure, L2C Experts-Conseils. Le mandat était 

de calculer les charges de conception à considérer sur l’étaiement impliqué dans l’accident, de 

calculer les charges réelles appliquées au chantier, de comparer ces charges avec celles 

indiquées au plan de conception de l’étaiement, de valider si la conception de l’étaiement 

respecte les exigences de la norme CSA S269.1-16 - Ouvrages provisoires et coffrages et 

finalement, d’expliquer l’effondrement du tablier en fonction des résultats précédents. Le 

rapport complet de M. Fafard nommé EXPERTISE PORTIQUE P-19410-Ouest (ci-après appelé 

rapport d’expertise) est disponible à l’annexe F. 

 

4.2.8.1 Charges applicables sur le portique P-19410 

Selon l’expertise, l’intensité et le type de charges qui doivent être utilisés pour la conception 

de l’étaiement de coffrages à béton sont prescrits au chapitre 5.4 Charges sur les ouvrages 

provisoires de la norme CSA S269.1-16. 

Dans le cas du portique P-19410, les charges verticales à considérer sont : 

- poids propre de l’équipement (coffrage/structures de l’étaiement); 

- poids du béton armé; 

- charges vives (poids des travailleurs, poids des équipements/outils, matériel de coulage 

et de finition); 

et les charges horizontales à considérer sont : 

- charge due au vent; 

- composante horizontale du poids du béton de la partie inclinée du coffrage; 

- charge horizontale provenant de l’excentricité des charges. 

 

4.2.8.2 Calculs des charges de conception et des charges réelles 

Charges verticales 

Dans son rapport, l’expert calcule les charges de conception selon la norme et les charges 

réelles applicables sur l’ensemble du portique P-19410 et sur chaque élément composant 

l’étaiement. Il les compare ensuite avec les charges indiquées au plan de conception de 

l’étaiement.  

Une fois les charges verticales calculées sur les différents éléments composant l’étaiement, 

l’expert compare ces charges avec les valeurs de résistance de chaque élément. Les résultats 

sont présentés dans les tableaux ci-dessous. La colonne « Concepteur » correspond aux 

valeurs calculées par l’ingénieur concepteur du plan d’étaiement, la colonne « Normatif » 

correspond aux valeurs calculées selon la norme CSA S269.1-16 et la colonne « Réel » 

correspond aux valeurs calculées pour les conditions réelles retrouvées en chantier. Toutes 

les valeurs données dans ces tableaux correspondent au ratio de sollicitation des composants, 

soit la charge sur la résistance. Une valeur inférieure à 1 est recherchée. 
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PARTIE CENTRALE 

Élément Ratio de sollicitation 

Concepteur Normatif Réel 

Solive ALUMA 0,29 0,31 0,28 

Poutre W410x100 
Flexion  
Cisaillement  
Écrasement à l’appui 
Flèche 

 
0,92 
0,35 
0,91 
1,11 

 
0,96 
0,36 
0,95 
1,16 

 
0,88 
0,33 
0,87 
1,06 

Poutre W250x33 
Flexion  
Cisaillement 
Écrasement à l’appui  
Écrasement charge intérieure 
Flèche 

 
0,79 
0,53 
1,05 
1,23 
0,24 

 
0,83 
0,55 
1,10 
1,25 
0,20 

 
0,75 
0,50 
1,00 
1,17 
0,19 

Poutre W250x28 
Flexion  
Cisaillement 
Écrasement à l’appui  
Écrasement charge intérieure 
Flèche 

 
0,95 
0,50 
0,96 
1,12 
0,24 

 
0,99 
0,52 
1,00 
1,17 
0,25 

 
0,90 
0,48 
0,91 
1,06 
0,23 

Cadre d’étaiement 0,98 1,07 0,98 

Pression au sol 1,31 1,37 1,26 

Pression au sol p/r à 450 kPa 0,44 0,47 0,42 
Figure 30 – Résumé des ratios de sollicitation des 

éléments composant la partie centrale de l'étaiement  

Source : Rapport d’expertise 

 

PARTIE INCLINÉE 

Élément Ratio de sollicitation 

Concepteur Normatif Réel 

Solive ALUMA  0,72 0,75 0,72 

Poutres JASCO  0,87 0,90 0,87 

Cadre d’étaiement 0,50 0,53 0,50 

Pression au sol 0,68 0,72 0,68 

Pression au sol p/r à 450 kPa 0,32 0,24 0,23 

Figure 31 – Résumé des ratios de sollicitation des éléments 

composant la partie inclinée de l'étaiement 

Source : Rapport d’expertise 

 

Les valeurs en rouge indiquent que le ratio sollicitation/résistance est dépassé.  
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En fonction de ces résultats, l’expert indique que la poutre W410x100 a la capacité de 

soutenir les charges verticales si le système de contreventement installé pour prévenir le 

déversement latéral est adéquat. De plus, le dépassement du critère de flèche n’entraîne pas 

de conséquences pouvant causer un effondrement du portique. 

Quant aux poutres W250x33 et W250x28, l’expert affirme que « l’âme de [celles-ci], même 

sous les charges réelles, ne peut supporter la charge verticale. Il aurait fallu que des 

raidisseurs soient installés aux appuis et sous la charge ponctuelle amenée par la section 

HSS. Toutefois, les équations derrière ce calcul de résistance sont très prudentes. Une 

sollicitation de 1,17 dans la partie centrale [figure 30], sous les charges réelles, 

n’entraînerait pas un voilement local de l’âme même sans raidisseurs »; 

Ainsi, même si la conception de certains éléments est déficiente, l’expert conclut que la cause 

de l’effondrement n’est pas reliée au dépassement de la résistance verticale de certains 

éléments de la partie centrale du système d’étaiement étant donné les facteurs de sécurité. 

 

Charges horizontales 

La norme CSA S269.1-16 exige qu’une charge horizontale correspondant à 2 % des charges 

verticales soit considérée sur un ouvrage temporaire. Selon le rapport d’expert, « une retenue 

latérale doit être prévue pour chaque élément afin de pouvoir le stabiliser contre la charge 

horizontale qui peut être induite par les effets des charges verticales déstabilisatrices dues à 

des excentricités inévitables dans de tels types de structures. L’élément stabilisateur doit être 

en mesure de reprendre une charge correspondant à 2% de l’effort vertical censé être 

appliqué à l’élément qu’il stabilise. Par exemple, la poutre W410x100 doit être stabilisée 

avec un élément pouvant reprendre une force de 7,1 kN (2% de la réaction à l’appui, soit 

357 kN). Une jambe d’un cadre doit être stabilisée par un élément pouvant reprendre une 

charge de 2,4 kN (2% de 119 kN). » 

En ce qui concerne la valeur de résistance aux charges latérales des différents éléments 

composant l’étaiement, l’expert n’a pas été en mesure de la quantifier pour diverses raisons 

présentées dans son rapport. Par conséquent, afin de vérifier les conditions de stabilité des 

poutres W410, W250 et des plaques d’assises, l’expert a réalisé des analyses par éléments 

finis (analyse de flambement). Ces analyses montrent que : 

• Le contreventement utilisé pour stabiliser les poutres W410 contre le déversement 

(pièces de bois de 89 mm sur 89 mm et tiges en acier de 12 mm (½ po) de diamètre, 

installées aux extrémités et pièces de bois 89 mm sur 89 mm à mi-portée) est suffisant 

si celui-ci possède un exutoire pour transmettre la charge latérale qu’il accumule. S’il 

n’y a pas d’exutoire, le système n’est pas stable et rien n’empêche le déversement des 

poutres. 

• Le contreventement au centre et à l’extrémité des poutres W410 est essentiel pour que 

la poutre W410 ait une stabilité suffisante pour assurer son rôle. 

• Le couple de torsion induit dans la poutre W250 créé par l’excentricité des poutres 

W410x100 par rapport à l’âme des poutres W250 (excentricité observée à plusieurs 

endroits au chantier) est négligeable en considérant une excentricité de 25 mm. 
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• La méthode de contreventement contre le déversement latéral des W250 est inadéquate, 

car on dépasse largement le ratio de sollicitation pour la résistance à la flexion de 1, soit 

2,30. « Ceci s’explique par le fait qu’il n’y a aucun système de contreventement classique 

de présent (comme un contreventement en X); seul le bloc de bois situé en bas de la 

section W250 empêche partiellement la rotation de la section. Les appuis de la poutre 

ne possèdent qu’une faible rigidité en rotation et la résistance au déversement de la 

poutre s’en trouve limitée ». 

Toutefois, l’expert indique que la friction entre les pièces offre une retenue latérale qui 

pourrait permettre de stabiliser les poutres W250. 

• La charge appliquée sur une plaque d’assise par la jambe d’un cadre d’étaiement crée 

une pression plus élevée directement sous la jambe. Ceci peut provoquer un soulèvement 

de la plaque d’assise aux extrémités et une surcharge sur les autres cadres d’étaiement. 

Un mouvement différentiel entre les appuis peut alors être engendré, produisant un effet 

déstabilisateur pour les composants du système d’étaiement situés au-dessus.  

 

4.2.8.3 Respect de la norme CSA S269.1-16 - Ouvrages provisoires et coffrages 

Charges verticales et horizontales 

Dans son rapport, l’expert montre que plusieurs valeurs n’ont pas été calculées par 

l’ingénieur concepteur du plan d’étaiement et que plusieurs charges verticales calculées ou 

utilisées par celui-ci sont inférieures aux charges exigées par la norme CSA S269.1-16 - 

Ouvrages provisoires et coffrages (figures 30 et 31).  

Selon l’expert, une omission relative au calcul de la charge tributaire de certaines poutres 

W410X100 a eu des répercussions majeures sur la charge appliquée à l’ensemble du système 

d’étaiement. En effet, la disposition de solives Aluma placées en portée double sur les poutres 

W410X100 implique une majoration de 25 % pour l’aire tributaire des W410X100. Cette 

erreur se répercute sur la charge appliquée sur les poutres W410x100, W250x28 et W250x33, 

la charge transmise aux cadres d’étaiement et la charge transmise au sol.  

Toutefois, même si plusieurs ratios de sollicitation/résistance sont dépassés (voir les valeurs 

en rouge à la figure 30) et que, dans ce cas, la conception de ces éléments aurait dû être 

reconsidérée, l’expert conclut que la cause de l’effondrement n’est pas reliée au dépassement 

de la résistance verticale de certains éléments du système d’étaiement étant donné le facteur 

de sécurité.  

 

Phénomène de déversement d’une poutre 

Le phénomène de déversement de poutre est connu des ingénieurs et largement décrit dans 

la littérature. Selon le rapport d’expert : 

• « Tout élément à section ouverte (comme les poutres en 𝛪 telles que les sections 

W410x100, W250x33 et W250x28) soumis à des efforts de flexion autour d’un axe, doit 

être contreventé contre le déversement latéral qui se définit comme suit :  
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« Le déversement d’une poutre est caractérisé par une déformation latérale de l’aile en 

compression et par une rotation de la section par rapport à l’axe longitudinal de la 

poutre… » »  

• « Ce qui caractérise la résistance au déversement, mis à part les caractéristiques 

géométriques (inertie en flexion, en torsion, constante de gauchissement, etc.), c’est la 

longueur dite de déversement qui se définit comme étant la longueur libre de l’aile en 

compression, entre deux supports latéraux. Ces supports latéraux doivent être 

suffisamment rigides et suffisamment rapprochés pour s’opposer au déversement. » 

• « Lorsqu’une poutre n’est pas adéquatement supportée latéralement, la pleine résistance 

de la section ne peut être développée […]. La résistance de la poutre est alors limitée par 

sa résistance au déversement. Il s’agit d’un phénomène d’instabilité globale de la pièce 

qui dépend des propriétés mécaniques du matériau utilisé ainsi que de la géométrie de la 

pièce. » 

 

 
Figure 32 - Déversement d'une poutre 

Source : Rapport d’expertise, modifiée par la CNESST 

 

• « Un moyen d’augmenter la résistance au déversement d’une poutre est de prévoir des 

supports latéraux intermédiaires entre les appuis. » 

• « Pour une poutre sans support intermédiaire, la longueur entre les supports latéraux 

correspond à la distance entre les appuis. Cette hypothèse est vraie si la poutre possède 

des supports latéraux empêchant la rotation aux appuis (poutre simplement supportée). 

»  

• « Pour stabiliser une poutre à l’appui, il faut bloquer la rotation autour de l’axe 

longitudinal de la poutre, en utilisant par exemple des contreventements. Il est possible 

d’installer un système de diagonales entre les portions supérieures et inférieures des 

âmes des poutres ou de créer un cadre rigide à l’aide d’éléments fixés à l’âme des 

poutres. » (Figure 33) 
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Figure 33 - Exemples de méthode de stabilisation contre le déversement latéral 

Source : Rapport d’expertise 

 

Stabilisation contre le déversement par la résistance à la friction 

Dans son rapport, l’expert fait ressortir que la résistance au déversement latéral de plusieurs 

composants de l’étaiement se base uniquement sur la friction entre les éléments, notamment : 

• entre les solives Aluma et les poutres W410x100 (partie centrale);  

• entre les poutres W410x100 et les profilés HSS (partie centrale); 

• entre les poutres W250 et les cadres d’étaiement en aluminium (partie centrale); 

• entre les solives Aluma et les poutres Jasco (partie inclinée); 

• entre les cadres d’étaiement et les plaques d’appui au sol (partie centrale et inclinée). 

 

L’expert mentionne que « selon les règles de bonnes pratiques, le concepteur doit démontrer 

que, s’il considère la friction comme un élément faisant partie de la résistance aux charges 

verticales et latérales, il doit le démontrer dans ses calculs. Or, aucune note de calcul n’a 

été fournie à cet effet. » 

La norme CSA S269.1-16 mentionne au paragraphe 6.10.1.4 : « Toutes les connexions 

doivent être conçues pour résister à toutes les charges latérales comme celles qui sont dues 

au vent, au matériel en mouvement et aux supports inclinés. Lorsque la friction est prise en 

considération, les conditions sur le terrain et les pratiques d’application doivent être 

examinées avec soin afin de s’assurer que les exigences de conception sont respectées. » 

Selon l’expert, « il est très hasardeux de se fier à la friction dans le système d’étaiement 

étudié […] comme mécanisme de résistance au déversement latéral des poutres, car, sans un 
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traitement approprié des surfaces et sans un contrôle de la force normale aux surfaces, il est 

difficile de prévoir avec précision la force réelle de retenue contre le déversement. Pour 

utiliser ce mécanisme, un contrôle rigoureux en chantier est nécessaire. » 

 

4.2.8.4 Raisons expliquant l’effondrement 

L’expert mentionne qu’il est difficile d’établir avec certitude la cause qui a mené à 

l’effondrement du portique P-19410. Il indique que le mode de rupture de l’étaiement est du 

type « rupture subite », car le temps entre le début de l’effondrement et la fin est de moins de 

2 secondes. Ce type de rupture fragile est dû à un problème d’instabilité. 

Il conclut que, globalement, le système d’étaiement était instable, car plusieurs composants 

du système n’étaient pas contreventés ou le contreventement en place était déficient. Seule 

la friction entre les divers composants de la partie supérieure2 du système d’étaiement assurait 

une certaine stabilité. 

Dans cet ordre d’idées, l’expert a identifié quatre éléments pouvant expliquer 

l’effondrement : 

 

1. Contreventement central inadéquat des poutres W410x100; 

Le contreventement central des poutres W410x100 consiste en un madrier de bois de 89 mm 

sur 89 mm coincé au niveau de la partie supérieure de l’âme entre deux poutres W410x100, 

sans aucun lien mécanique entre les madriers et les poutres d’acier. Ils tiennent en place par 

le biais d’un feuillard d’acier attaché sur la partie en bois qui donne la cambrure au portique. 

L’expert indique qu’en admettant « l’hypothèse que les deux extrémités de la poutre 

W410x100 sont retenues adéquatement contre le déversement de même que la partie 

centrale, la résistance de cette poutre est de 648 kNm. Mais aussitôt que l’on perd la retenue 

latérale contre le déversement au centre de cette poutre, la résistance de celle-ci tombe à 

412 kNm, ce qui est plus petit que l’effort de flexion appliqué sur cette poutre, même sous les 

charges réelles. La poutre W410x100 ne serait donc plus en mesure de résister aux charges 

appliquées. Cette situation est envisageable, puisque les éléments qui assurent la retenue 

contre le déversement de la poutre ne possèdent pas d’exutoire et ne sont donc pas aptes à 

accomplir leur rôle. » 

« Le système de retenue au déversement latéral de la poutre W410x100 se base sur le fait 

que le haut d’une poutre s’appuie, par l’intermédiaire du madrier de bois, sur le haut d’une 

autre poutre et ainsi de suite. Or, il n’y a aucun exutoire aux efforts engendrés par le 

déversement. La perte de résistance d’un seul élément en bois au centre d’une poutre 

entraîne automatiquement une rupture en chaîne, voire simultané, des autres poutres. » 

 

 

 
2 On entend par partie supérieure, le contreplaqué, les poutrelles Aluma, les poutres W410x100 et les poutres W250.Pour la 

partie centrale, on inclut le contreplaqué, les poutrelles Aluma et les poutres Jasco. 
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2. Contreventement inadéquat aux extrémités des poutres W410x100 

Le contreventement à l’extrémité des poutres W410x100 consiste en des pièces de bois de 

89 mm sur 89 mm ainsi que des tiges en acier de 12 mm (½ po) de diamètre installées en 

alternance entre le haut et le bas de l’âme des poutres.  

Selon l’expert, ce système de contreventement est inadéquat et ne respecte pas les règles de 

l’art. 

Afin de comprendre le mécanisme possible de l’effondrement, l’expert présente une série 

d’images hypothétiques montrées à la figure 34. L’expert fait l’hypothèse que la poutre P3 

déverse dans le sens horaire. La pièce de bois entre les poutres P3 et P2 pousse le haut de la 

poutre P2 dans le sens horaire. La tige en acier au bas de la poutre P2 tire le bas de la poutre 

P1. La pièce de bois au bas de la poutre P3 pousse le bas de la poutre P4 qui à son tour, tire 

le haut de la poutre P5 par l’intermédiaire de la tige en acier et ainsi de suite. 
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Figure 34 - Scénario possible de rupture en chaîne des poutres W410x100 

Source : Rapport d’expertise 

 

3. Contreventement inadéquat aux extrémités des poutres W250 

Tel qu’il a été expliqué à la section 4.2.3, il n’y a aucun système de contreventement classique 

prévu au plan d’étaiement pour les poutres W250, sauf des blocs de bois ajoutés par 

Coffrages L.D. dans le bas de l’âme de la section W250. L’analyse par éléments finis réalisée 

par l’expert a permis de constater que le ratio de sollicitation était de 2,30, donc que cette 

poutre était sursollicitée.  
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Dans son analyse, l’expert compare le mode de flambement de la poutre W250 déterminé par 

l’analyse par éléments finis avec des photos des poutres W250 prises après l’effondrement 

(figure 35). 

 

 
 

Figure 35 - Déformation de deux poutres W250x33 après l’effondrement 

Source : CNESST 

 

L’expert indique qu’il y a une forte ressemblance entre les poutres photographiées et le mode 

de déversement calculé par éléments finis (figure 36). 

 

 
Figure 36 - Premier mode de flambement de la poutre 

W250x28sans retenue latérale au centre 

Source : Rapport d’expertise 

 

« On constate que la forme de la poutre montre une rotation du haut de la poutre sur toute 

sa longueur. La partie basse de l’âme est restée perpendiculaire à l’aile sur plusieurs 
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centimètres dans la zone où se situait le bloc de bois qui devait bloquer contre le 

déversement. »  

L’expert mentionne que le déversement d’une poutre W250, du côté nord, aurait pu 

provoquer l’affaissement de l’extrémité d’une poutre W410x100, ce qui aurait ainsi 

déclenché la rupture en chaîne du système d’étaiement. 

 

4. Contreventement inadéquat des poutres Jasco 

Tel qu’il est mentionné à la section 4.2.3, les poutres Jasco ne sont pas toutes retenues contre 

le déversement latéral. Selon l’expert, les conditions de retenue des extrémités des poutres 

Jasco utilisées en chantier sont inadéquates.  

Les observations sur le chantier après l’effondrement montrent le déversement de plusieurs 

poutres Jasco du côté nord. Les poutres de la partie sud sont demeurées intactes. 

 

 
Figure 37 – Déversement de poutres Jasco du côté nord (partie inclinée) 

Source : CNESST 

 

L’expert a produit un schéma illustrant le sens de déversement des poutres Jasco de la partie 

nord en fonction de ses observations sur le chantier.  
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Figure 38 - Schéma illustrant le sens de déversement des poutres Jasco du côté nord 

Source : Rapport d’expertise 

 

Selon l’analyse de la vidéo de l’effondrement captée par le MTQ (figure 39) par l’expert, le 

début de l’effondrement se situerait dans la zone du cadre d’étaiement n° 4 (figure 40). 

 

 

 
Figure 39 – Agrandissement d’une image captée par la caméra du MTQ 

illustrant le lieu probable de l’effondrement 

Source : Rapport d’expertise 
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Figure 40 - Localisation des cadres d’étaiement 4, 5 et 6 sur une 

image captée par la caméra du MTQ 

Source : Rapport d’expertise 

 

L’expert affirme que « le déversement des poutres Jasco comme mécanisme de 

déclenchement de l’effondrement est envisagé en se basant sur la [Figure 38] qui montre le 

sens du déversement de ces poutres. Le déversement de ces poutres amène un affaissement 

de la masse de béton soutenue par celles-ci [Figure 41] qui causerait une surcharge sur la 

partie nord de l’étaiement central conduisant à une ruine subite de l’ensemble par 

déversement des sections W250 de cette zone et/ou par le déversement des poutres W410x100 

de cette zone. » 

 

 
Figure 41 - Vue du côté nord de la section effondrée comprenant 

la numérotation des cadres d’étaiement 

Source : CNESST 

 
 

4.2.9 Capacité portante du sol 

• Le plan d’étaiement conçu par [ T ] mentionne que la capacité portante du sol sous les lisses de 

l’étaiement doit être au minimum de 3000 lb/pi2 soit ~150 kN/m2 (150 kPa). 

 



 

RAPPORT 

D’ENQUÊTE 

Dossier d’intervention Numéro du rapport 

DPI4294967 RAP1309318 

 

Coffrages L.D. inc., 22 août 2019 Page 48 

 

 

• Le 3 et le 9 juillet 2019, des essais de compacité ont été réalisés par l’entreprise Laboratoires 

d’expertise Québec à la demande de EBC sur les couches de remblai contrôlées du portique 

P-19410. Tous les essais de compacité ont été jugés conformes.  

• Le 5 février 2020, une opinion géotechnique sur l’état de l’assise des étaiements au portique P-

19410 a été demandée par EBC à l’entreprise Laboratoires d’expertise Québec afin de 

déterminer la capacité portante réelle des sols sous les étaiements. En conclusion de ce rapport :  

• « La capacité portante ultime des sols supports qui gouverne est celle de la couche de sable, 

soit 450 kPa. » 

• Selon le rapport d’expertise demandé par la CNESST, la pression transmise aux plaques 

d’assises carrées en bois de 762 mm x 762 mm (30 x 30 po) dépasse la capacité portante inscrite 

sur le plan de l’ingénieur concepteur, donnant un ratio sollicitation/résistance de 1,37 sous les 

charges de conception et de 1,26 sous les charges réelles. Cependant, par rapport à la capacité 

portante réelle du sol de 450 kPa, les ratios passent sous la valeur de 1, soit 0,46 et 0,42, 

respectivement.  

• Ces calculs démontrent que la capacité portante du sol exigée par [ T ], soit 150 kPa, était 

inférieure à la charge exigée par la norme CSA S269.1-16 ainsi qu’à la charge réelle calculée 

au chantier. Toutefois, elle est inférieure à la capacité réelle du sol de 450 kPa.  

 

4.2.9.1 La réglementation, les normes et le Cahier des charges et devis généraux (CCDG) 

Code de sécurité pour les travaux de construction (CSTC) (S-2.1, r.4) 

• L’article 2.4.1(2) du CSTC présente les documents à transmettre à la Commission de la Santé 

et de la Sécurité du travail avant la mise en œuvre de certains travaux. Voici un extrait de cet 

article : 

2.4.1 […] 

2.  Avant la mise en œuvre des travaux mentionnés ci-dessous, l’employeur doit transmettre à 

la Commission les plans, incluant les procédés d’installation et de démontage, signés et scellés 

par un ingénieur du fabricant: 

a)  […] 

b)  de l’étaiement des coffrages à béton; 

 

• La section 3.3 du CSTC définit des règles à respecter en ce qui concerne les ouvrages 

temporaires (ex. : étaiement). Voici un extrait de cette section : 

§ 3.3.  — Ouvrages temporaires 

R.R.Q., 1981, c. S-2.1, r. 6, sec. III, ss. 3.2; D. 329-94, a. 29. 

3.3.1. Les rampes, les plates-formes, les voies de roulement, les échafaudages et autres 

ouvrages temporaires doivent être conçus et construits selon des méthodes éprouvées, de façon 

à éviter tout risque d’effondrement ou tout autre danger d’accident. 
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R.R.Q., 1981, c. S-2.1, r. 6, a. 3.2.1; D. 329-94, a. 29. 

3.3.2. Tout ouvrage temporaire doit être suffisamment contreventé afin de résister à toutes les 

charges susceptibles d’y être appliquées pendant la construction, la réfection ou la démolition. 

R.R.Q., 1981, c. S-2.1, r. 6, a. 3.2.2; D. 329-94, a. 29 

3.3.3. Tout ouvrage temporaire réalisé aux fins d’appuyer une partie d’une construction 

permanente jusqu’à ce que cette dernière suffise à s’appuyer d’elle-même, doit être conçu, 

construit, appuyé et contreventé afin de résister à toutes les charges qui pourraient y être 

appliquées. 

R.R.Q., 1981, c. S-2.1, r. 6, a. 3.2.3; D. 329-94, a. 29. 

 

• La section 2.13 du CSTC définit des règles à respecter en ce qui concerne les éléments 

d’étaiement (vérins, étais de bois, échafaudages d’étaiement). Voici un extrait de cette 

section : 

§ 2.13.  — Éléments d’étaiement 

(…) 

2.13.3. Échafaudages d’étaiement: La résistance des matériaux qui composent les 

échafaudages d’étaiement, et la surface d’appui des pièces de ces échafaudages doivent être 

conformes aux sous-sections 6.4 et 6.5. 

R.R.Q., 1981, c. S-2.1, r. 6, a. 2.13.3. 

 

• La section VI du CSTC définit des règles à respecter en ce qui concerne les étaiements des 

coffrages à béton. Voici un extrait de cette section : 

SECTION VI 

ÉTAIEMENT DES COFFRAGES A BÉTON 

§ 6.1.  — Plan d’étaiement 

6.1.1. Une copie du plan mentionné au sous-paragraphe b du paragraphe 2 de l’article 2.4.1, 

doit être conservée sur les lieux du chantier pour toute la durée des travaux. 

R.R.Q., 1981, c. S-2.1, r. 6, a. 6.1.1. 

(…) 

6.1.3. Le plan d’étaiement doit faire mention expressément de toutes les informations relatives 

à la pose de l’étaiement; ce plan doit contenir notamment les informations suivantes: 

1°  l’espacement des éléments porteurs; 

2°  le contreventement; 

3°  les dimensions des pièces; 

4°  les charges de calcul; 

5°  la résistance des matériaux; 

6°  la surface d’appui; 

7°  la méthode de mise en place du béton; 

javascript:displayOtherLang(%22se:3_3_2%22);
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8°  toute autre information dont a tenu compte l’ingénieur qui a signé les plans. 

R.R.Q., 1981, c. S-2.1, r. 6, a. 6.1.3; D. 1413-98, a. 26. 

 

§ 6.2.  — Mise en place du béton 

6.2.1. Avant de procéder à la mise en place du béton, l’employeur doit: 

a)  obtenir d’un ingénieur: 

i.  une déclaration signée et scellée attestant que l’ouvrage répond en tous points au plan 

d’étaiement transmis; et 

ii.  l’autorisation de procéder à la mise en place du béton; 

b)  transmettre immédiatement une copie de cette déclaration à la Commission; et 

c)  conserver une copie de cette déclaration sur le chantier. 

R.R.Q., 1981, c. S-2.1, r. 6, a. 6.2.1; D. 1959-86, a. 73. 

(…) 

§ 6.4.  — Matériaux 

6.4.1. Toutes les pièces du coffrage et de l’étaiement doivent être calculées pour supporter: 

a)  la charge statique des coffrages; 

b)  la charge statique du béton et des matériaux enrobés; 

c)  une surcharge verticale minimale, uniformément répartie de 2 400 N/m2 ou plus selon 

l’exigence de l’ingénieur; et 

d)  une surcharge horizontale minimale uniformément répartie de 1 500 N/m2 de projection 

verticale ou plus selon l’exigence de l’ingénieur. 

R.R.Q., 1981, c. S-2.1, r. 6, a. 6.4.1. 

(…) 

§ 6.6.  — Éléments d’étaiement 

6.6.1. Les vérins télescopiques en acier, les étais de bois et les échafaudages d’étaiement 

doivent être conformes aux exigences de la sous-section 2.13. 

R.R.Q., 1981, c. S-2.1, r. 6, a. 6.6.1. 

6.6.2. Poteaux, solives et longerons: 

1.  La longueur minimale de dépassement d’une solive appuyée sur un longeron doit être d’au 

moins 300 mm, à moins que la solive ne soit fixée au moyen d’attaches, auquel cas la solive 

doit au minimum s’appuyer sur la pleine largeur du longeron. 

1.1.  Sur une même section linéaire du périmètre de l’étaiement du coffrage d’une dalle, la 

longueur de dépassement des solives ou des longerons doit être égale. 

2.  Les longerons doivent être d’une longueur suffisante pour être soutenus par au moins 3 

poteaux. 

3.  La continuité des longerons doit être assurée par l’une ou l’autre des façons suivantes: 
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a)  par une pièce de bois de 50 mm d’épaisseur nominale et d’une largeur égale à la plus petite 

des largeurs du longeron ou de la tête du vérin télescopique et d’une longueur permettant 

l’assujettissement solide aux 2 longerons lorsque les poteaux sont placés immédiatement sous 

le joint des longerons et que: 

i.  des vérins télescopiques à semelle de 100 × 100 mm ou 100 × 150 mm sont utilisés; ou 

ii.  des longerons de 100 mm de largeur sont utilisés; 

b)  par une pièce de même section que celle des longerons clouée à ceux-ci et de longueur 

suffisante pour être supportée par au moins 2 poteaux lorsque les poteaux sont placés de 

chaque côté du joint mais non à l’extrémité des longerons; 

c)  par la semelle du vérin télescopique si ses dimensions sont suffisantes pour le faire, soit 

lorsque: 

i.  des vérins télescopiques à semelle de 100 × 200 mm sont utilisés; 

ii.  des longerons de 100 × 100 mm sont utilisés; et 

iii.  les poteaux sont placés immédiatement sous le joint des longerons. 

4.  Les poteaux doivent être fixés, puis appuyés et liés solidement à chaque extrémité. 

5.  Les coffrages des poutres en béton armé doivent être soutenus par au moins 2 rangées de 

poteaux. 

R.R.Q., 1981, c. S-2.1, r. 6, a. 6.6.2; D. 1413-98, a. 27. 

 

§ 6.7.  — Contreventement 

6.7.1. Contreventement horizontal: 

1.  Un contreventement horizontal doit être placé dans 2 directions horizontales 

perpendiculaires à chaque poteau de tout étaiement lorsque: 

a)  ce poteau a plus de 1,8 m et qu’il est posé sur le sol; 

b)  ce poteau a plus de 3,5 m et qu’il repose sur une dalle de béton. 

2.  Le contreventement horizontal doit être placé: 

a)  aussi près que possible de la mi-hauteur des poteaux à moins que les calculs de flambage 

n’indiquent un autre point; et 

b)  lorsque les poteaux ont 5,5 m ou plus, à des hauteurs ne dépassant pas 2,7 m entre ce 

contreventement et: 

i.  la base ou la tête du poteau; ou 

ii.  un autre contreventement sur un même poteau. 

3.  Les contreventements requis au paragraphe 1 peuvent être omis si l’ingénieur qui a fait les 

calculs nécessaires au plan d’étaiement des coffrages à béton indique sur les plans déposés 

qu’il les juge non-requis. 

R.R.Q., 1981, c. S-2.1, r. 6, a. 6.7.1; N.I. 2014-01-01. 

6.7.2. Contreventement diagonal: À toutes les 4 rangées de vérins télescopiques, un 

contreventement en diagonale placé à 45º doit être installé dans 2 plans verticaux 
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perpendiculaires. Ce contreventement doit être fait alternativement de haut en bas et de bas en 

haut. 

R.R.Q., 1981, c. S-2.1, r. 6, a. 6.7.2. 

6.7.3. Les échafaudages d’étaiement et les constructions sur lesquels les charges imposées ne 

sont pas axiales, doivent être contreventés de façon à en assurer la solidité. 

R.R.Q., 1981, c. S-2.1, r. 6, a. 6.7.3. 

6.7.4. Un seul vérin télescopique en hauteur doit être utilisé dans un même étaiement. 

R.R.Q., 1981, c. S-2.1, r. 6, a. 6.7.4. 

 

Norme CSA S269.1-16 – Ouvrages provisoires et coffrages 

• La norme CSA S269.1-16 – Ouvrages provisoires et coffrages « énonce les règles et les 

exigences relatives à la conception, la fabrication, le montage, l’inspection, les essais, 

l’entretien et l’utilisation de matériaux, des éléments et des systèmes d’ouvrages provisoires 

et de coffrages qui sont installés de manière à offrir un appui vertical et latéral temporaire ou 

à contenir le béton fraîchement coulé pour les bâtiments et autres ouvrages qui sont 

construits, modifiés ou réparés. » 

• Le chapitre 5 énonce les charges appliquées aux composants et assemblages d’ouvrages 

provisoires et de coffrages et précise les cas de charge à prendre en considération dans les 

calculs des ouvrages provisoires et des coffrages. 

Ce chapitre présente notamment les charges auxquelles les composants et assemblages 

d’ouvrages provisoires et de coffrages sont soumis : 

 

Charge Description Direction 

DL Poids propre de l’équipement V 

C Poids du béton armé V 

LL Surcharge due à la présence des 
travailleurs 

V 

H Charges horizontales H 

W Charge due au vent V/H 

P Pression exercée par le béton H 

E Charges environnementales V/H 

CL Autres charges dues à la 
construction 

V/H 

ML Charges matérielles V 

PT Charges dues à la post-tension V/H 
     V = Vertical 

     H = Horizontal 

Figure 42 : Charges appliquées aux ouvrages provisoires et aux coffrages 

Source : Norme CSA S269.1-16 – Ouvrages provisoires et coffrage 
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• Le chapitre 6 « décrit les méthodes d’analyse et de calculs des composants et des systèmes 

d’ouvrage provisoire et de coffrage pour les conditions de chargement décrites au chapitre 

5. Il énonce les exigences de calculs minimales applicables aux systèmes et aux composants 

d’ouvrage provisoire et de coffrage. »  

Il énonce notamment à la section 6.2.1 – Considérations relatives au calcul : 

6.2.1.1 Généralités 

Les composants et les assemblages d’ouvrages provisoires et de coffrage doivent être conçus, 

construits et supportés de manière à pouvoir résister à toutes les charges et les forces 

auxquelles ils sont susceptibles d’être soumis. 

6.2.1.2 Stabilité 

Le système doit pouvoir résister au renversement, au soulèvement, et au glissement pour 

toutes les conditions de chargement décrites dans cette norme. 

6.2.1.2 Résistance 

Le système et tous ses composants doivent être conçus pour résister aux effets combinés des 

charges les plus importantes, comme précisé dans cette norme. 

 

Norme CSA S16.14 – Règles de calcul des charpentes en acier 

• La section 14.7 - Résistance à la rotation aux points d’appui stipule que : 

« Les poutres et les poutres-maîtresses ne doivent pas pouvoir tourner sur leurs axes 

longitudinaux aux points d’appui. » 

• La section 8.2.3 - Constructions sur appuis simples stipule que  

« […] La résistance aux charges latérales, y compris les effets de stabilité, doit être assurée 

grâce à un système approprié de contreventement ou de murs de refend, ou en concevant une 

partie de la charpente en construction reliée de manière rigide ou semi-rigide. » 

 

Cahier des charges et devis généraux (CCDG) - Édition 2018 

• Le CCDG, à la section 6.6.3 – Plans d’ouvrages provisoires, mentionne ce qui suit au sujet 

des plans d’ouvrages temporaires : 

« Les plans d’ouvrage provisoires décrivent la méthode préconisée pour permettre la 

construction ou la réparation d’un ouvrage permanent. De façon non limitative, ce sont les 

plans des ouvrages suivants :[…] étaiement, […] » 

« Les plans d’ouvrages provisoires sont remis au Ministère pour information… »  

« Le Ministère ne fournit généralement pas les plans des ouvrages provisoires. » 

 

• Le CCDG, à la section 15.4.3.1 – Coffrages, mentionne ce qui suit au sujet des coffrages et 

de leur mise en œuvre :  
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« Les coffrages, y compris leur mise en œuvre, doivent être conformes à la norme CSA S269.1 

- Ouvrages provisoires et coffrages .» 

« Lorsque l’entrepreneur doit fournir des plans d’ouvrages provisoires pour les coffrages, 

après leur construction, et après leur inspection par un ingénieur membre de l’Ordre des 

ingénieurs du Québec, et avant le bétonnage, il doit remettre au surveillant un avis écrit, 

signé par cet ingénieur indiquant que les coffrages construits sont conformes aux plans 

soumis. Cet avis doit aussi mentionner la date et l’heure de l’inspection.  

Les coffrages doivent être fixes, pourvus de contreventements et supportés pour soutenir les 

charges, tout en conservant leurs alignements et contours. Les coffrages doivent être 

étanches. » 
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4.3 Énoncés et analyse des causes 

4.3.1 Le tablier du portique s’effondre partiellement à la suite du déversement latéral d’une 

des poutres composant l’étaiement 

Le 22 août 2019, au moment de l’accident, le béton composant le tablier du portique P-19410 

est liquide et donc, la structure ne peut pas se supporter d’elle-même. Plusieurs couches de béton 

sont appliquées sur le tablier, conférant une charge au niveau du coffrage et des étaiements, puis 

au sol. Les couches de béton débutent de l’est vers l’ouest. Des 1005 m3 prévus pour le 

bétonnage complet du tablier, 440 m3 sont déversés dans les coffrages. La 6e et dernière couche 

de béton est appliquée sur une distance d’environ 4,7 m à partir de l’est. Il n’y a pas de béton 

sur la partie ouest du tablier.  

L’expert explique que lors d’une coulée de béton, la charge de béton est reportée sur les assises 

de bois sous les jambes des cadres d’étaiement. Le sol se déforme alors élastiquement et les 

plaques de bois sous les jambes des cadres s’enfoncent dans le sol.  

Lors de l’accident, comme la zone de bétonnage à l’est du pont d’étagement était complétée 

(pleine épaisseur de béton), les cadres d’étaiement plus lourdement chargés se sont enfoncés 

dans le sol alors que ceux moins chargés ou exempts de charge (à l’ouest) n’ont pratiquement 

pas bougé verticalement. Cela a généré un gradient de déplacement de l’est vers l’ouest. 

Inévitablement, la partie supérieure du système d’étaiement s’est inclinée pour s’ajuster à ce 

gradient.  

L’expert mentionne qu’il est difficile d’établir avec certitude la cause qui a mené à 

l’effondrement du portique P-19410. Cependant, l’ensemble des lacunes constatées au niveau 

du contreventement a globalement créé un système d’étaiement instable. Seule la friction entre 

divers composants du système d’étaiement assurait une certaine stabilité. Le mode de rupture 

de l’étaiement, de type « rupture subite » (moins de 2 secondes entre le début de l’effondrement 

et la fin), confirme ce propos. 

L’expertise effectuée démontre l’importance du contreventement et les conséquences de son 

absence ou de lacunes à son égard. Les quatre éléments évoqués dans le présent rapport pour 

expliquer l’effondrement du tablier du portique P-19410 font tous état de contreventement 

inadéquat au niveau des poutres composant l’étaiement : 

• contreventement central inadéquat des poutres W410x100; 

• contreventement inadéquat aux extrémités des poutres W410x100; 

• contreventement inadéquat aux extrémités des poutres W250; 

• contreventement inadéquat des poutres Jasco. 

Comme l’étaiement était globalement instable, le différentiel de déplacement de l’étaiement 

créé par la présence de béton à l’est du tablier peut avoir causé une instabilité au niveau d’une 

des poutres du système d’étaiement, et avoir provoqué son déversement. Ce déversement a pu 

entraîner l’effondrement partiel du tablier. 
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En résumé, l’instabilité de l’ouvrage temporaire, créée par le contreventement insuffisant de 

plusieurs composants, conjuguée à un élément déclencheur déstabilisateur a provoqué le 

déversement d’une des poutres de l’étaiement et conduit à l’effondrement partiel du tablier du 

portique P-19410. 

Cette cause est retenue. 

 

4.3.2 La conception de l’étaiement comporte des lacunes quant au contreventement de 

plusieurs poutres, rendant la structure instable 

La conception d’ouvrages temporaires commande des calculs complexes et élaborés. Sa mise 

en place requiert des moyens matériels particuliers, exigeant une certaine expertise de la part 

des ingénieurs et des entrepreneurs. 

La construction de la section ouest du portique P-19410 impliquait la conception et la 

construction d’un ouvrage temporaire (étaiement) pour soutenir le béton, le temps qu’il durcisse 

et que la structure permanente se supporte d’elle-même. Le CSTC exige que le plan d’étaiement 

de coffrage à béton soit signé et scellé par un ingénieur. 

L’entreprise Coffrages L.D., responsable des travaux de coffrage et de coulée de béton du 

portique, a engagé un [ … ], M. [ T ] de [ …], pour la conception du plan d’étaiement du tablier 

du portique P-19410. Cette structure temporaire a été construite entre le 8 juillet et le 11 août 

2019. L’installation des coffrages et de l’étaiement a été exécutée conformément au plan et aux 

directives émis sur le chantier, ce qui a été attesté par [ T ]le 14 août 2019. 

Or, l’expertise effectuée à la suite de l’accident montre qu’il y avait des lacunes dans le plan de 

conception au niveau de la stabilité de plusieurs composants de l’étaiement.  

Selon la norme CSA S16-14 - Règles de calcul des charpentes en acier, « Les poutres et les 

poutres-maîtresses ne doivent pas pouvoir tourner sur leurs axes longitudinaux aux points 

d’appuis. ». En effet, lorsqu’une poutre n’est pas adéquatement supportée latéralement, la pleine 

résistance de la section ne peut être développée. La résistance de la poutre est alors limitée par 

sa résistance au déversement. Il s’agit d’un phénomène d’instabilité globale de la pièce qui 

dépend des propriétés mécaniques du matériau utilisé ainsi que de la géométrie de la pièce. 

Un moyen d’augmenter la résistance au déversement d’une poutre est de prévoir des supports 

latéraux intermédiaires entre les appuis. Pour une poutre sans support intermédiaire, la longueur 

entre les supports latéraux correspond à la distance entre les appuis. 

Pour stabiliser une poutre à l’appui, il faut bloquer la rotation autour de l’axe longitudinal de la 

poutre en utilisant, par exemple, des contreventements (voir exemples à la figure 33).  

L’utilisation d’éléments horizontaux pour empêcher la rotation aux appuis, comme ce qui a été 

réalisé pour les poutres W410x100 de l’étaiement du portique P-19410, est une solution 

acceptable pourvu que les efforts générés pour stabiliser aient un exutoire, c’est-à-dire un 

élément qui permet de décharger les pièces de leurs efforts horizontaux. En effet, la force qui se 

développe dans les membrures stabilisatrices, comme toute force horizontale, doit être 

transférée au sol ou à tout autre élément capable de reprendre cet effort (par exemple, une culée 

de béton déjà en place). Habituellement, cet effort est transféré aux appuis des poutres par 

l’intermédiaire d’un contreventement en X ou en V, puis aux cadres qui transfèrent à leur tour 
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cet effort au sol. Or, la conception de l’étaiement du portique P-19410 ne comprenait pas 

d’exutoire. 

Pour stabiliser globalement la structure de l’étaiement du portique P-19410, le coffrage doit être 

attaché aux poutres W410x100. Par exemple, un élément agissant comme diaphragme, comme 

un contreplaqué en bois, doit être connecté aux solives Aluma qui elles, doivent être connectées 

aux poutres W410x100. Si aucun élément de la structure ne peut agir comme diaphragme, les 

solives Aluma, les poutres W410x100 et les poutres W250x33 doivent être retenues par un 

système de contreventement horizontal. Pour transmettre l’effort vers le sol, les poutres doivent 

ensuite être reliées aux cadres d’étaiement. Ces derniers doivent également être adéquatement 

stabilisés à l’aide d’un système de contreventement. Ces cadres doivent par la suite être fixés à 

des supports (assises) qui seront en mesure de transmettre les charges latérales et verticales au 

sol. De cette façon, l’effort latéral est en mesure de cheminer à travers tous les éléments du 

système d’étaiement jusqu’à être transmis au sol.  

Il ressort de l’expertise que le contreventement était déficient au niveau de plusieurs composants 

de l’étaiement, notamment des W410x100, des W250, des poutres Jasco et des cadres 

d’étaiement. De plus, il n’y avait pas de système de reprise des efforts latéraux (exutoire) rendant 

ainsi la structure d’étaiement instable et vulnérable au déversement d’une poutre. Ces éléments 

font état d’une conception déficiente quant au contreventement.  

Cette cause est retenue. 
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SECTION 5 

5 CONCLUSION 

5.1 Causes de l’accident 

• Le tablier du portique s’effondre partiellement à la suite du déversement latéral d’une des 

poutres composant l’étaiement. 

• La conception de l’étaiement comporte des lacunes quant au contreventement de plusieurs 

poutres, rendant la structure instable. 

 

5.2 Suivi de l’enquête  

La CNESST informera l'Ordre des ingénieurs du Québec des conclusions de l'enquête. 

Afin d'éviter qu'un tel accident se reproduise, la CNESST informera des conclusions de son enquête 

l'Association des constructeurs de routes et grands travaux du Québec et l'Association Québécoise 

de l'industrie de l'échafaudage. 
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ANNEXE A 

 

Les accidentés 

 
Nom, prénom : [ V ] 

 

Sexe : [ … ] 

 

Âge : [ … ] 

 

Fonction habituelle : [ … ] 

 

Fonction lors de l’accident : Cimentier-applicateur 

 

Expérience dans cette fonction : [ … ] 

 

Ancienneté chez l’employeur : [ … ] 

 

Syndicat : [ … ] 
 

 

 

 

 

Nom, prénom : [ W ] 

 

Sexe : [ … ] 

 

Âge : [ … ] 

 

Fonction habituelle : [ … ] 

 

Fonction lors de l’accident : Cimentier-applicateur 

 

Expérience dans cette fonction : [ … ] 

 

Ancienneté chez l’employeur : [ … ] 

 

Syndicat : [ … ] 
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Nom, prénom : [ X ] 

 

Sexe : [ … ] 

 

Âge : [ … ] 

 

Fonction habituelle : [ … ] 

 

Fonction lors de l’accident : Cimentier-applicateur 

 

Expérience dans cette fonction : [ … ] 

 

Ancienneté chez l’employeur : [ … ] 

 

Syndicat : [ … ] 
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ANNEXE B 

 
Liste des personnes et témoins rencontrés 

 

Ministère des Transports du Québec 

• M. Francis Gauvin, coordonnateur de projet Direction Projet 

 

EBC inc. 
• M. [ Y ], [ … ] 

• M. [ Z ], [ … ] 

• M. [ A1 ], [ … ] 

• Mme [ B1 ], [ … ] 

• M. [ H ], [ … ] 

• M. [ K ], [ … ] 

• M. [ C1 ], [ … ] 

• M. [ D1 ], [ … ] 

 

Coffrages L.D. inc. 
• Mme [ M ], [ … ] 

• M. [ O ], [ … ] 

• M. [ Q ], [ … ] 

• M. [ N ], [ … ] 

• M. [ V ], [ … ] 

• M. [ X ], [ … ] 

• M. [ W ], [ … ] 

• M. [ E1 ], [ … ] 

 

[ … ] 

• M. [ T ], [ … ] 

 

Autres 
• M. [ F1 ], [ … ], Excavations C.A.T. 

• M. [ S ], [ … ], SSTConsultants 

• M. [ U ], [ … ], CIMA+ 

• M. [ G1 ], [ … ], SSTConsultants 

• M. [ H1 ], [ … ], Construction Temporaire et Durable (CTD) 

• M. [ I1 ], [ … ], SSTConsultants 
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ANNEXE C 
 

Plan de bétonnage du tablier P-19410 direction sud ― Coffrages L.D. inc. 
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ANNEXE D 
 

Relevé météorologique ― Environnement Canada 
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ANNEXE E 

 

Plan d’étaiement 
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ANNEXE F 

 

Rapport d’expertise 

  



 

RAPPORT 

D’ENQUÊTE 

Dossier d’intervention Numéro du rapport 

DPI4294967 RAP1309318 

 

Coffrages L.D. inc., 22 août 2019 Page 66 



 

RAPPORT 

D’ENQUÊTE 

Dossier d’intervention Numéro du rapport 

DPI4294967 RAP1309318 

 

Coffrages L.D. inc., 22 août 2019 Page 67 

 



 

RAPPORT 

D’ENQUÊTE 

Dossier d’intervention Numéro du rapport 

DPI4294967 RAP1309318 

 

Coffrages L.D. inc., 22 août 2019 Page 68 



 

RAPPORT 

D’ENQUÊTE 

Dossier d’intervention Numéro du rapport 

DPI4294967 RAP1309318 

 

Coffrages L.D. inc., 22 août 2019 Page 69 



 

RAPPORT 

D’ENQUÊTE 

Dossier d’intervention Numéro du rapport 

DPI4294967 RAP1309318 

 

Coffrages L.D. inc., 22 août 2019 Page 70 



 

RAPPORT 

D’ENQUÊTE 

Dossier d’intervention Numéro du rapport 

DPI4294967 RAP1309318 

 

Coffrages L.D. inc., 22 août 2019 Page 71 



 

RAPPORT 

D’ENQUÊTE 

Dossier d’intervention Numéro du rapport 

DPI4294967 RAP1309318 

 

Coffrages L.D. inc., 22 août 2019 Page 72 



 

RAPPORT 

D’ENQUÊTE 

Dossier d’intervention Numéro du rapport 

DPI4294967 RAP1309318 

 

Coffrages L.D. inc., 22 août 2019 Page 73 



 

RAPPORT 

D’ENQUÊTE 

Dossier d’intervention Numéro du rapport 

DPI4294967 RAP1309318 

 

Coffrages L.D. inc., 22 août 2019 Page 74 



 

RAPPORT 

D’ENQUÊTE 

Dossier d’intervention Numéro du rapport 

DPI4294967 RAP1309318 

 

Coffrages L.D. inc., 22 août 2019 Page 75 



 

RAPPORT 

D’ENQUÊTE 

Dossier d’intervention Numéro du rapport 

DPI4294967 RAP1309318 

 

Coffrages L.D. inc., 22 août 2019 Page 76 



 

RAPPORT 

D’ENQUÊTE 

Dossier d’intervention Numéro du rapport 

DPI4294967 RAP1309318 

 

Coffrages L.D. inc., 22 août 2019 Page 77 



 

RAPPORT 

D’ENQUÊTE 

Dossier d’intervention Numéro du rapport 

DPI4294967 RAP1309318 

 

Coffrages L.D. inc., 22 août 2019 Page 78 



 

RAPPORT 

D’ENQUÊTE 

Dossier d’intervention Numéro du rapport 

DPI4294967 RAP1309318 

 

Coffrages L.D. inc., 22 août 2019 Page 79 



 

RAPPORT 

D’ENQUÊTE 

Dossier d’intervention Numéro du rapport 

DPI4294967 RAP1309318 

 

Coffrages L.D. inc., 22 août 2019 Page 80 

S 



 

RAPPORT 

D’ENQUÊTE 

Dossier d’intervention Numéro du rapport 

DPI4294967 RAP1309318 

 

Coffrages L.D. inc., 22 août 2019 Page 81 



 

RAPPORT 

D’ENQUÊTE 

Dossier d’intervention Numéro du rapport 

DPI4294967 RAP1309318 

 

Coffrages L.D. inc., 22 août 2019 Page 82 

S S 



 

RAPPORT 

D’ENQUÊTE 

Dossier d’intervention Numéro du rapport 

DPI4294967 RAP1309318 

 

Coffrages L.D. inc., 22 août 2019 Page 83 



 

RAPPORT 

D’ENQUÊTE 

Dossier d’intervention Numéro du rapport 

DPI4294967 RAP1309318 

 

Coffrages L.D. inc., 22 août 2019 Page 84 



 

RAPPORT 

D’ENQUÊTE 

Dossier d’intervention Numéro du rapport 

DPI4294967 RAP1309318 

 

Coffrages L.D. inc., 22 août 2019 Page 85 



 

RAPPORT 

D’ENQUÊTE 

Dossier d’intervention Numéro du rapport 

DPI4294967 RAP1309318 

 

Coffrages L.D. inc., 22 août 2019 Page 86 



 

RAPPORT 

D’ENQUÊTE 

Dossier d’intervention Numéro du rapport 

DPI4294967 RAP1309318 

 

Coffrages L.D. inc., 22 août 2019 Page 87 

S

 

S 



 

RAPPORT 

D’ENQUÊTE 

Dossier d’intervention Numéro du rapport 

DPI4294967 RAP1309318 

 

Coffrages L.D. inc., 22 août 2019 Page 88 



 

RAPPORT 

D’ENQUÊTE 

Dossier d’intervention Numéro du rapport 

DPI4294967 RAP1309318 

 

Coffrages L.D. inc., 22 août 2019 Page 89 



 

RAPPORT 

D’ENQUÊTE 

Dossier d’intervention Numéro du rapport 

DPI4294967 RAP1309318 

 

Coffrages L.D. inc., 22 août 2019 Page 90 



 

RAPPORT 

D’ENQUÊTE 

Dossier d’intervention Numéro du rapport 

DPI4294967 RAP1309318 

 

Coffrages L.D. inc., 22 août 2019 Page 91 



 

RAPPORT 

D’ENQUÊTE 

Dossier d’intervention Numéro du rapport 

DPI4294967 RAP1309318 

 

Coffrages L.D. inc., 22 août 2019 Page 92 



 

RAPPORT 

D’ENQUÊTE 

Dossier d’intervention Numéro du rapport 

DPI4294967 RAP1309318 

 

Coffrages L.D. inc., 22 août 2019 Page 93 



 

RAPPORT 

D’ENQUÊTE 

Dossier d’intervention Numéro du rapport 

DPI4294967 RAP1309318 

 

Coffrages L.D. inc., 22 août 2019 Page 94 



 

RAPPORT 

D’ENQUÊTE 

Dossier d’intervention Numéro du rapport 

DPI4294967 RAP1309318 

 

Coffrages L.D. inc., 22 août 2019 Page 95 



 

RAPPORT 

D’ENQUÊTE 

Dossier d’intervention Numéro du rapport 

DPI4294967 RAP1309318 

 

Coffrages L.D. inc., 22 août 2019 Page 96 



 

RAPPORT 

D’ENQUÊTE 

Dossier d’intervention Numéro du rapport 

DPI4294967 RAP1309318 

 

Coffrages L.D. inc., 22 août 2019 Page 97 



 

RAPPORT 

D’ENQUÊTE 

Dossier d’intervention Numéro du rapport 

DPI4294967 RAP1309318 

 

Coffrages L.D. inc., 22 août 2019 Page 98 



 

RAPPORT 

D’ENQUÊTE 

Dossier d’intervention Numéro du rapport 

DPI4294967 RAP1309318 

 

Coffrages L.D. inc., 22 août 2019 Page 99 



 

RAPPORT 

D’ENQUÊTE 

Dossier d’intervention Numéro du rapport 

DPI4294967 RAP1309318 

 

Coffrages L.D. inc., 22 août 2019 Page 100 



 

RAPPORT 

D’ENQUÊTE 

Dossier d’intervention Numéro du rapport 

DPI4294967 RAP1309318 

 

Coffrages L.D. inc., 22 août 2019 Page 101 



 

RAPPORT 

D’ENQUÊTE 

Dossier d’intervention Numéro du rapport 

DPI4294967 RAP1309318 

 

Coffrages L.D. inc., 22 août 2019 Page 102 

 



 

RAPPORT 

D’ENQUÊTE 

Dossier d’intervention Numéro du rapport 

DPI4294967 RAP1309318 

 

Coffrages L.D. inc., 22 août 2019 Page 103 



 

RAPPORT 

D’ENQUÊTE 

Dossier d’intervention Numéro du rapport 

DPI4294967 RAP1309318 

 

Coffrages L.D. inc., 22 août 2019 Page 104 



 

RAPPORT 

D’ENQUÊTE 

Dossier d’intervention Numéro du rapport 

DPI4294967 RAP1309318 

 

Coffrages L.D. inc., 22 août 2019 Page 105 



 

RAPPORT 

D’ENQUÊTE 

Dossier d’intervention Numéro du rapport 

DPI4294967 RAP1309318 

 

Coffrages L.D. inc., 22 août 2019 Page 106 



 

RAPPORT 

D’ENQUÊTE 

Dossier d’intervention Numéro du rapport 

DPI4294967 RAP1309318 

 

Coffrages L.D. inc., 22 août 2019 Page 107 



 

RAPPORT 

D’ENQUÊTE 

Dossier d’intervention Numéro du rapport 

DPI4294967 RAP1309318 

 

Coffrages L.D. inc., 22 août 2019 Page 108 



 

RAPPORT 

D’ENQUÊTE 

Dossier d’intervention Numéro du rapport 

DPI4294967 RAP1309318 

 

Coffrages L.D. inc., 22 août 2019 Page 109 



 

RAPPORT 

D’ENQUÊTE 

Dossier d’intervention Numéro du rapport 

DPI4294967 RAP1309318 

 

Coffrages L.D. inc., 22 août 2019 Page 110 



 

RAPPORT 

D’ENQUÊTE 

Dossier d’intervention Numéro du rapport 

DPI4294967 RAP1309318 

 

Coffrages L.D. inc., 22 août 2019 Page 111 



 

RAPPORT 

D’ENQUÊTE 

Dossier d’intervention Numéro du rapport 

DPI4294967 RAP1309318 

 

Coffrages L.D. inc., 22 août 2019 Page 112 



 

RAPPORT 

D’ENQUÊTE 

Dossier d’intervention Numéro du rapport 

DPI4294967 RAP1309318 

 

Coffrages L.D. inc., 22 août 2019 Page 113 



 

RAPPORT 

D’ENQUÊTE 

Dossier d’intervention Numéro du rapport 

DPI4294967 RAP1309318 

 

Coffrages L.D. inc., 22 août 2019 Page 114 



 

RAPPORT 

D’ENQUÊTE 

Dossier d’intervention Numéro du rapport 

DPI4294967 RAP1309318 

 

Coffrages L.D. inc., 22 août 2019 Page 115 



 

RAPPORT 

D’ENQUÊTE 

Dossier d’intervention Numéro du rapport 

DPI4294967 RAP1309318 

 

Coffrages L.D. inc., 22 août 2019 Page 116 



 

RAPPORT 

D’ENQUÊTE 

Dossier d’intervention Numéro du rapport 

DPI4294967 RAP1309318 

 

Coffrages L.D. inc., 22 août 2019 Page 117 



 

RAPPORT 

D’ENQUÊTE 

Dossier d’intervention Numéro du rapport 

DPI4294967 RAP1309318 

 

Coffrages L.D. inc., 22 août 2019 Page 118 



 

RAPPORT 

D’ENQUÊTE 

Dossier d’intervention Numéro du rapport 

DPI4294967 RAP1309318 

 

Coffrages L.D. inc., 22 août 2019 Page 119 



 

RAPPORT 

D’ENQUÊTE 

Dossier d’intervention Numéro du rapport 

DPI4294967 RAP1309318 

 

Coffrages L.D. inc., 22 août 2019 Page 120 



 

RAPPORT 

D’ENQUÊTE 

Dossier d’intervention Numéro du rapport 

DPI4294967 RAP1309318 

 

Coffrages L.D. inc., 22 août 2019 Page 121 



 

RAPPORT 

D’ENQUÊTE 

Dossier d’intervention Numéro du rapport 

DPI4294967 RAP1309318 

 

Coffrages L.D. inc., 22 août 2019 Page 122 



 

RAPPORT 

D’ENQUÊTE 

Dossier d’intervention Numéro du rapport 

DPI4294967 RAP1309318 

 

Coffrages L.D. inc., 22 août 2019 Page 123 



 

RAPPORT 

D’ENQUÊTE 

Dossier d’intervention Numéro du rapport 

DPI4294967 RAP1309318 

 

Coffrages L.D. inc., 22 août 2019 Page 124 



 

RAPPORT 

D’ENQUÊTE 

Dossier d’intervention Numéro du rapport 

DPI4294967 RAP1309318 

 

Coffrages L.D. inc., 22 août 2019 Page 125 



 

RAPPORT 

D’ENQUÊTE 

Dossier d’intervention Numéro du rapport 

DPI4294967 RAP1309318 

 

Coffrages L.D. inc., 22 août 2019 Page 126 



 

RAPPORT 

D’ENQUÊTE 

Dossier d’intervention Numéro du rapport 

DPI4294967 RAP1309318 

 

Coffrages L.D. inc., 22 août 2019 Page 127 



 

RAPPORT 

D’ENQUÊTE 

Dossier d’intervention Numéro du rapport 

DPI4294967 RAP1309318 

 

Coffrages L.D. inc., 22 août 2019 Page 128 



 

RAPPORT 

D’ENQUÊTE 

Dossier d’intervention Numéro du rapport 

DPI4294967 RAP1309318 

 

Coffrages L.D. inc., 22 août 2019 Page 129 



 

RAPPORT 

D’ENQUÊTE 

Dossier d’intervention Numéro du rapport 

DPI4294967 RAP1309318 

 

Coffrages L.D. inc., 22 août 2019 Page 130 



 

RAPPORT 

D’ENQUÊTE 

Dossier d’intervention Numéro du rapport 

DPI4294967 RAP1309318 

 

Coffrages L.D. inc., 22 août 2019 Page 131 



 

RAPPORT 

D’ENQUÊTE 

Dossier d’intervention Numéro du rapport 

DPI4294967 RAP1309318 

 

Coffrages L.D. inc., 22 août 2019 Page 132 



 

RAPPORT 

D’ENQUÊTE 

Dossier d’intervention Numéro du rapport 

DPI4294967 RAP1309318 

 

Coffrages L.D. inc., 22 août 2019 Page 133 



 

RAPPORT 

D’ENQUÊTE 

Dossier d’intervention Numéro du rapport 

DPI4294967 RAP1309318 

 

Coffrages L.D. inc., 22 août 2019 Page 134 



 

RAPPORT 

D’ENQUÊTE 

Dossier d’intervention Numéro du rapport 

DPI4294967 RAP1309318 

 

Coffrages L.D. inc., 22 août 2019 Page 135 



 

RAPPORT 

D’ENQUÊTE 

Dossier d’intervention Numéro du rapport 

DPI4294967 RAP1309318 

 

Coffrages L.D. inc., 22 août 2019 Page 136 



 

RAPPORT 

D’ENQUÊTE 

Dossier d’intervention Numéro du rapport 

DPI4294967 RAP1309318 

 

Coffrages L.D. inc., 22 août 2019 Page 137 



 

RAPPORT 

D’ENQUÊTE 

Dossier d’intervention Numéro du rapport 

DPI4294967 RAP1309318 

 

Coffrages L.D. inc., 22 août 2019 Page 138 



 

RAPPORT 

D’ENQUÊTE 

Dossier d’intervention Numéro du rapport 

DPI4294967 RAP1309318 

 

Coffrages L.D. inc., 22 août 2019 Page 139 



 

RAPPORT 

D’ENQUÊTE 

Dossier d’intervention Numéro du rapport 

DPI4294967 RAP1309318 

 

Coffrages L.D. inc., 22 août 2019 Page 140 



 

RAPPORT 

D’ENQUÊTE 

Dossier d’intervention Numéro du rapport 

DPI4294967 RAP1309318 

 

Coffrages L.D. inc., 22 août 2019 Page 141 



 

RAPPORT 

D’ENQUÊTE 

Dossier d’intervention Numéro du rapport 

DPI4294967 RAP1309318 

 

Coffrages L.D. inc., 22 août 2019 Page 142 



 

RAPPORT 

D’ENQUÊTE 

Dossier d’intervention Numéro du rapport 

DPI4294967 RAP1309318 

 

Coffrages L.D. inc., 22 août 2019 Page 143 



 

RAPPORT 

D’ENQUÊTE 

Dossier d’intervention Numéro du rapport 

DPI4294967 RAP1309318 

 

Coffrages L.D. inc., 22 août 2019 Page 144 



 

RAPPORT 

D’ENQUÊTE 

Dossier d’intervention Numéro du rapport 

DPI4294967 RAP1309318 

 

Coffrages L.D. inc., 22 août 2019 Page 145 



 

RAPPORT 

D’ENQUÊTE 

Dossier d’intervention Numéro du rapport 

DPI4294967 RAP1309318 

 

Coffrages L.D. inc., 22 août 2019 Page 146 



 

RAPPORT 

D’ENQUÊTE 

Dossier d’intervention Numéro du rapport 

DPI4294967 RAP1309318 

 

Coffrages L.D. inc., 22 août 2019 Page 147 



 

RAPPORT 

D’ENQUÊTE 

Dossier d’intervention Numéro du rapport 

DPI4294967 RAP1309318 

 

Coffrages L.D. inc., 22 août 2019 Page 148 



 

RAPPORT 

D’ENQUÊTE 

Dossier d’intervention Numéro du rapport 

DPI4294967 RAP1309318 

 

Coffrages L.D. inc., 22 août 2019 Page 149 



 

RAPPORT 

D’ENQUÊTE 

Dossier d’intervention Numéro du rapport 

DPI4294967 RAP1309318 

 

Coffrages L.D. inc., 22 août 2019 Page 150 



 

RAPPORT 

D’ENQUÊTE 

Dossier d’intervention Numéro du rapport 

DPI4294967 RAP1309318 

 

Coffrages L.D. inc., 22 août 2019 Page 151 



 

RAPPORT 

D’ENQUÊTE 

Dossier d’intervention Numéro du rapport 

DPI4294967 RAP1309318 

 

Coffrages L.D. inc., 22 août 2019 Page 152 



 

RAPPORT 

D’ENQUÊTE 

Dossier d’intervention Numéro du rapport 

DPI4294967 RAP1309318 

 

Coffrages L.D. inc., 22 août 2019 Page 153 



 

RAPPORT 

D’ENQUÊTE 

Dossier d’intervention Numéro du rapport 

DPI4294967 RAP1309318 

 

Coffrages L.D. inc., 22 août 2019 Page 154 



 

RAPPORT 

D’ENQUÊTE 

Dossier d’intervention Numéro du rapport 

DPI4294967 RAP1309318 

 

Coffrages L.D. inc., 22 août 2019 Page 155 



 

RAPPORT 

D’ENQUÊTE 

Dossier d’intervention Numéro du rapport 

DPI4294967 RAP1309318 

 

Coffrages L.D. inc., 22 août 2019 Page 156 



 

RAPPORT 

D’ENQUÊTE 

Dossier d’intervention Numéro du rapport 

DPI4294967 RAP1309318 

 

Coffrages L.D. inc., 22 août 2019 Page 157 



 

RAPPORT 

D’ENQUÊTE 

Dossier d’intervention Numéro du rapport 

DPI4294967 RAP1309318 

 

Coffrages L.D. inc., 22 août 2019 Page 158 



 

RAPPORT 

D’ENQUÊTE 

Dossier d’intervention Numéro du rapport 

DPI4294967 RAP1309318 

 

Coffrages L.D. inc., 22 août 2019 Page 159 



 

RAPPORT 

D’ENQUÊTE 

Dossier d’intervention Numéro du rapport 

DPI4294967 RAP1309318 

 

Coffrages L.D. inc., 22 août 2019 Page 160 



 

RAPPORT 

D’ENQUÊTE 

Dossier d’intervention Numéro du rapport 

DPI4294967 RAP1309318 

 

Coffrages L.D. inc., 22 août 2019 Page 161 



 

RAPPORT 

D’ENQUÊTE 

Dossier d’intervention Numéro du rapport 

DPI4294967 RAP1309318 

 

Coffrages L.D. inc., 22 août 2019 Page 162 



 

RAPPORT 

D’ENQUÊTE 

Dossier d’intervention Numéro du rapport 

DPI4294967 RAP1309318 

 

Coffrages L.D. inc., 22 août 2019 Page 163 



 

RAPPORT 

D’ENQUÊTE 

Dossier d’intervention Numéro du rapport 

DPI4294967 RAP1309318 

 

Coffrages L.D. inc., 22 août 2019 Page 164 



 

RAPPORT 

D’ENQUÊTE 

Dossier d’intervention Numéro du rapport 

DPI4294967 RAP1309318 

 

Coffrages L.D. inc., 22 août 2019 Page 165 



 

RAPPORT 

D’ENQUÊTE 

Dossier d’intervention Numéro du rapport 

DPI4294967 RAP1309318 

 

Coffrages L.D. inc., 22 août 2019 Page 166 



 

RAPPORT 

D’ENQUÊTE 

Dossier d’intervention Numéro du rapport 

DPI4294967 RAP1309318 

 

Coffrages L.D. inc., 22 août 2019 Page 167 



 

RAPPORT 

D’ENQUÊTE 

Dossier d’intervention Numéro du rapport 

DPI4294967 RAP1309318 

 

Coffrages L.D. inc., 22 août 2019 Page 168 



 

RAPPORT 

D’ENQUÊTE 

Dossier d’intervention Numéro du rapport 

DPI4294967 RAP1309318 

 

Coffrages L.D. inc., 22 août 2019 Page 169 



 

RAPPORT 

D’ENQUÊTE 

Dossier d’intervention Numéro du rapport 

DPI4294967 RAP1309318 

 

Coffrages L.D. inc., 22 août 2019 Page 170 



 

RAPPORT 

D’ENQUÊTE 

Dossier d’intervention Numéro du rapport 

DPI4294967 RAP1309318 

 

Coffrages L.D. inc., 22 août 2019 Page 171 



 

RAPPORT 

D’ENQUÊTE 

Dossier d’intervention Numéro du rapport 

DPI4294967 RAP1309318 

 

Coffrages L.D. inc., 22 août 2019 Page 172 

ANNEXE G 
 

Références bibliographiques 
 

 

ASSOCIATION CANADIENNE DE NORMALISATION. Ouvrages provisoires et coffrages, 2e éd., Toronto, 

CSA, 2016, 92 p. (CSA S269.1-16) 

 

ASSOCIATION CANADIENNE DE NORMALISATION. Règles de calcul des charpentes en acier, 8e éd., 

Toronto, CSA, 2014, 267 

1 p. (CSA S16-14 (Confirmée 2019))  

 

COMMISSION DES NORMES, DE L’ÉQUITÉ, DE LA SANTÉ ET DE LA SÉCURITÉ DU TRAVAIL DU 

QUÉBEC. DIRECTION RÉGIONALE DE LANAUDIÈRE. Rapport d'enquête d'accident : accident survenu 

le 14 avril 2016, sur un chantier de l'entreprise Roxboro Excavation inc., lors de l'érection du pont sur 

l'autoroute 40 Est, au-dessus de la rivière Bayonne, à Berthierville, Québec, CNESST, 2016, 111 p.  

 

COMMISSION DE LA SANTÉ ET DE LA SÉCURITÉ DU TRAVAIL DU QUÉBEC. Prévenir 

l'effondrement des ouvrages temporaires et des structures inachevées, [En ligne], [Québec], CSST, 2008, [5] p. 

(DC 100-1097-1) [https://www.cnesst.gouv.qc.ca/Publications/100/Documents/DC_100_1097_1.pdf] 

(Consulté le 29 mai 2020) 

 

GOMACO CORPORATION, C450, [En ligne], 2018. 

[https://www.gomaco.com/Resources/international/new_04_07/c450_french.html]  

(Consulté le 28 mai 2020). 

 

LABORATOIRES D’EXPERTISE DE QUÉBEC. Opinion géotechnique Portique-19410, Henri-IV, Québec, 

LEQ, 2020, 4 p. 

 

PICARD, A. et BEAULIEU, D., Calcul des charpentes d’acier, 1re éd., [Canada], Institut canadien de la 

construction en acier, 1991, xvii, 862 p. 

 

QUÉBEC. Code de sécurité pour les travaux de construction, chapitre S-2.1, à jour au 1er février 2020, [En 

ligne], [Québec], Éditeur officiel du Québec, 2020. [http://legisquebec.gouv.qc.ca/fr/showdoc/cr/S-

2.1,%20r.%204] (Consulté le 28 mai 2020). 

 

QUÉBEC. MINISTÈRE DES TRANSPORTS. Cahier des charges et devis généraux : infrastructures 

routières : construction et réparation, Québec, MTMDET, 2018, 354 p. 

 

QUÉBEC. MINISTÈRE DES TRANSPORTS. DIRECTION DES NORMES ET DES DOCUMENTS 

D’INGÉNIERIE. Lexique, [En ligne], Québec, Publications du Québec, 2019, ii, 32 p. 

[http://www2.publicationsduquebec.gouv.qc.ca/dynamicSearch/telecharge.php?type=9&file=lexique.pdf] (Consulté le 

28 mai 2020) (Normes : ouvrages routiers) 

 

 

https://www.gomaco.com/Resources/international/new_04_07/c450_french.html
http://www2.publicationsduquebec.gouv.qc.ca/dynamicSearch/telecharge.php?type=9&file=lexique.pdf


 

RAPPORT 

D’ENQUÊTE 

Dossier d’intervention Numéro du rapport 

DPI4294967 RAP1309318 

 

Coffrages L.D. inc., 22 août 2019 Page 173 

TRANSPORTS QUÉBEC. Grands chantiers, [En ligne], 2020. [https://www.transports.gouv.qc.ca/fr/projets-

infrastructures/reseau-routier/Pages/grands-chantiers.aspx] (Consulté le 28 mai 2020). 

 

TRANSPORTS QUÉBEC. Autoroute Henri-IV (73) : élargissement de l’autoroute, [En ligne], 2020. 

[https://www.transports.gouv.qc.ca/fr/projets-infrastructures/reseau-routier/projets-routiers/capitale-

nationale/a73-elargissement-henri-iv/Pages/a73-elargissement-henri-IV.aspx] (Consulté le 28 mai 2020). 
 


